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RENSEIGNEMENTS
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1. FICHE D'IDENTITÉ DE
L'ÉTABLISSEMENT

DÉSIGNATION DE L'ÉTABLISSEMENT NYC - NANTES YNOV CAMPUS
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DESCRIPTION DE L'ÉTABLISSEMENT

1/ Généralités :
Le campus qui est en R+3 comprends les locaux suivants :
Niveau R+3
• 7 salles de cours (6 de 30 places et 1 de 19 places)
• 1 salle de travaux artistiques
• 1 local de stockage
• 1 local serveur
• des sanitaires
Niveau R+2
• 7 salles de cours (2 salles de 35 places, 3 de 30 places et 1 de 10 places)
• 1 salle de travaux artistiques
• 1 espace de pause
• 1 local de stockage
• 1 local serveur
Niveau R+1
• 4 salles de cours (2 salles de 35 places et 2 de 30 places)
• 1 local de rangement
Niveau Rez-de-chaussée
• hall d'entrée
• 3 salles de 50 places chacune
• 1 tisanerie (P < 20 kW)
• 3 open spaces
• 1 salle de réunion
• 2 bureaux (accueil et direction)
• 3 box
• 1 local SSI
• 1 local de rangement 
• 1 local ménage 
• 1 local technique
• 1 local transformateur
• des sanitaires
2/ Caractéristiques techniques :
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CLASSEMENT ERP/ERT, , 1er groupe, 3ème catégorie de type R

EFFECTIF DU PERSONNEL 19

EFFECTIF DU PUBLIC 649

ADRESSE 20 Boulevard Général de Gaulle Nantes

TÉLÉPHONE 02 28 44 04 40

DATE D'OUVERTURE 2015

RESPONSABLE DE L'ÉTABLISSEMENT GUILBERT Thierry
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DESCRIPTIF DES
PRESTATIONS DE
L’ÉTABLISSEMENT

2.
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Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26 Septembre 2017 

Bienvenue à Nantes YNOV Campus - Bâtiment De Gaulle

Etablissement d'enseignement supérieur 

-+ Le bâtiment et tous les services proposés
sont accessibles à tous 

 oui  non
-+ Le personnel vous informe de l’accessibilité du
bâtiment et des services 

 oui  non

Adresse : Bâtiment De Gaulle : 20 boulevard du Général de Gaulle, 44200 Nantes 

Accessibilité 
de l’établissement 

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations 
de handicap 
➔ Le personnel est sensibilisé.  
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux différentes personnes en situation de handicap. 

➔ Le personnel est formé.  
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap.

➔ Le personnel sera formé.  

Matériel adapté 
➔ Le matériel est entretenu et réparé  oui  non

➔ Le personnel connait le matériel  oui  non

Contact : Référent handicap du campus : handicap-nantes@ynov.com
 

Consultation du registre public d’accessibilité : 

 à l’accueil  sur le site internet
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Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26 Septembre 2017  

Certaines prestations 
ne sont pas 
accessibles 

  

Ce service sera accessible le :    

Ce service ne sera pas accessible   

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
 oui  non 

  

Ce service sera accessible le :    

Ce service ne sera pas accessible   

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
 oui  non 

  

Ce service sera accessible le :    

Ce service ne sera pas accessible   

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
 oui  non 
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NOTICE
D’ACCESSIBILITÉ

4.
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Notice accessibilité ERP - Edition actualisée - Janvier 2009 1

 

        Notice accessibilité A.H.2 

   
 La présente notice à remplir par le maître d’ouvrage 

porte uniquement sur les travaux ou aménagements projetés 
  
 Etablissements recevant du public - ERP 
 Installations ouvertes au public - IOP 

Direction 
Départementale 
de l’Equipement 
_____________ 

 
 

  
  
  
 Précisions à apporter sur les pièces et plans joints à la demande d’autorisation préalable 
 Avec ou sans permis de construire 
 1°) Un plan coté en trois dimensions précisant les cheminements extérieurs ainsi que les conditions de raccordement entre 

la voirie et les espaces extérieurs de l'établissement et entre l'intérieur et l'extérieur du ou des bâtiments constituant 
l'établissement. 

 2°) Un plan coté en trois dimensions précisant les circulations intérieures horizontales et verticales, les aires de 
stationnement et, s'il y a lieu, les locaux sanitaires destinés au public.  
Préciser le mode d’occupation des surfaces (ouvertes au public, locaux de travail, zone stockage, etc.). 
Dans les cas visés au a du III de l'article R. 111-19-8, le plan précise la délimitation de la partie de bâtiment accessible aux 
personnes handicapées. 

 3°) Une notice expliquant comment le projet prend en compte l'accessibilité aux personnes handicapées : 
 Les dimensions des locaux et les caractéristiques des équipements techniques et des dispositifs de commande utilisables par le public 
 La nature et la couleur des matériaux et revêtements de sols, murs et plafonds ; 
 Le traitement acoustique des espaces ; 
 Le dispositif d'éclairage des parties communes. 

   
  Seuls les dossiers complets  

seront recevables en sous-commission accessibilité 
   
  DESIGNATION DE L’ETABLISSEMENT OU DE L’INSTALLATION   
  

Nom ou dénomination : YNOV CAMPUS 

 
  Adresse : 20 Bd Général de Gaulle 44000 NANTES 

 
  Nature de l’activité : Etablissement d’enseignement 
   
  Nature des travaux :  

Réaménagement de l’administration, la création de 3 salles de cours au Rdc , 4 salles de 
cours au R+1 (planchers créés en recoupement des volumes en double hauteur) et la création 
d’un rangement au R+3. 

   
   
  DEMANDEUR OU MAITRE D’OUVRAGE (bénéficiaire de la future autorisation)  
  

SCI NINVEST 
  4 avenue Neil Armstrong 33700 MERIGNAC 
   
   

  MAITRE D’ŒUVRE (auteur du projet architectural) 
  

QUATTRO ARCHITECTES  
  25 Avenue Louise Michel 44400 REZE 
  Tél : 02 40 35 57 83 – contact@quattroarchi.fr  

 
Textes de références : 
Code de la construction et de l’habitation : 

Articles L.111.7 à L.111.7.4, L.111.8 à L.111.8.4 et R.111.19 à R.111.19.30 
Arrêté du 1er août 2006 (bâtiments neufs) modifié par Arrêté du 30 novembre 2007 
Arrêté  du 21 mars 2007(bâtiments existants) 
Arrêté du 22 mars 2007(Attestation de vérification de l’accessibilité) modifié par Arrêté du 3 décembre 2007 
Arrêté du 11 septembre 2007 (Dossier de vérification de l’accessibilité) et du 8 décembre 2014. 
 

Code de l’urbanisme : Articles L.421.1, R.421.38.20 et R.112.2 

 Catégorie : 3ème  
Type R . 

C.C.H. art. R.123.19 

N° interne : …………….. …..  N° …………………………………… A remplir par  le service instructeur 
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Code de procédure pénale : Article 2.8 

Prescriptions réglementaires 
Cocher les cases correspondantes 

 R : Respect des règles       NR : Non respect       SO : Sans objet 

Engagement  du  Maître d’Ouvrage 

R   NR  SO Observations 

1  Généralités bâtiments neufs et bâtiments existants 

Appréciation de synthèse 
sur le respect de l’accessibilité 

 

 
Des 
documents descriptifs 
peuvent être joints 
à cette notice. 
 
 

2 Cheminements extérieurs 
Généralités R   NR  SO Observations 

  Cheminement usuel ou un des cheminements usuels accessible de 
l’accès au terrain jusqu’à l’entrée principale du bâtiment 

  

  Cheminement accessible entre les places de stationnement adaptées et 
l’entrée du bâtiment 

  

  Accessibilité aux équipements ou aménagements extérieurs   

Cheminement ou repère continu contrasté tactilement et visuellement   

Largeur ≥ 1,40 m                                                                 Bâtiments neufs   

Largeur ≥ 1,20 m                                                          Bâtiments existants   

Rétrécissements ponctuels ≥ 1,20 m                                Bâtiments neufs   

Rétrécissements ponctuels compris entre 0,90 & 1,20 m  Bâtiments existants    

Dévers ≤ 2 %                                                                     Bâtiments neufs   

Dévers ≤ 3 %                                                                     Bâtiments existants   

Pentes  

  Existence de pente à chaque dénivellation du cheminement accessible 
aux personnes en fauteuil roulant 

  

  Pente ≤  4 %                                                                    Bâtiments neufs    

  Pente ≤  5 %                                                              Bâtiments existants   

  Pente entre 4 et 5 % : palier de repos tous les 10 m   

  Pente entre 5 et 8 % sur 2 m maxi                                Bâtiments neufs    

  Pente entre 5 et 10 % sur 2 m maxi                          Bâtiments existants    

  Pente entre 8 et 10 % sur 0,50 m maxi                         Bâtiments neufs   

  Pente entre 8 et 12 % sur 0,50 m maxi                    Bâtiments existants     

  Pente  10 % : interdite                                                 Bâtiments neufs     

  Pente  12 % : interdite                                             Bâtiments existants     

  Palier de repos en haut et en bas de chaque pente quelle que soit sa longueur   

  Palier tous les 10 m si pente supérieure ou égale à  4 %   Bâtiments neufs   

  Palier tous les 10 m si pente supérieure ou égale à 5 %   Bâtiments existants    

Caractéristiques des paliers de repos  
  1,20 m x 1,40 m   

  Paliers horizontaux au dévers près   

Seuils et ressauts  
  ≤ 2 cm (ou 4 cm si pente  33 %)   

  Arrondis ou chanfreinés   

  Distance entre 2 ressauts ≥ 2,50 m   

CHEMINEMENTS 
EXTERIEURS INCHANGES 
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  L’aménagement de ressauts successifs  ≥ 2,50 m et séparés par des 
paliers de repos est  toléré                                             Bâtiments existants 

  

  Pas de ressauts successifs dans une pente   

Prescriptions réglementaires 
Cocher les cases correspondantes 

 R : Respect des règles       NR : Non respect       SO : Sans objet 

Engagement  du  Maître d’Ouvrage 

R   NR  SO Observations 

2 Cheminements extérieurs  (suite) 
Repérage des éléments structurants du cheminement par les malvoyants   

Espace de manœuvre avec possibilité de ½ tour aux points de choix d’itinéraire  

  Emplacements    

  Dimensions :  1,50 m   

Espace de manœuvre de porte   

  Emplacements par rapport à la porte    

  Dimensions : Longueur 2,20 m en tirant et 1,70 m en poussant et largeur 
au moins égale à celle du cheminement 

  

Espace d’usage   

  Devant chaque équipement ou aménagement   

  Dimensions : 0,80 m x 1,30  m   

Sols non meuble, non glissant, non réfléchissant et sans obstacle à 
la roue 

  

Trous en sol :  ou largeur ≤ 2 cm   

Cheminement libre de tout obstacle   

  Hauteur libre ≥ 2,20 m   

  Repérage visuel, tactile ou par un prolongement au sol des éléments 
implantés ou en saillie de plus de 15 cm 

  

Protection si rupture de niveau ≥ 0,40 m à moins de 0,90 m du 
cheminement 

  

Protection des espaces sous escaliers   

Volée d’escalier de 3 marches ou plus :   

  Largeur entre mains courantes ≥  1,20 m   

  Hauteur des marches ≤ 16 cm   

  Giron des marches ≥ 28 cm   

  Mains courantes :   

  o De chaque côté   

  o Hauteur entre 0,80 m et 1,00 m   

  o Continue rigide et facilement préhensible   

  o Dépassant les premières et dernières marches de chaque volée   

  o Différenciée du support par éclairage particulier ou contraste visuel   

  Appel de vigilance pour les malvoyants à 50 cm en partie haute   

  Contremarche de 10 cm mini pour la 1ère et la dernière marche   

  Nez de marche :   

  o De couleur contrastée   

  o Non glissant   

  o Sans débord excessif   

Présence d’un dispositif d’éclairage du cheminement   
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Prescriptions réglementaires 
Cocher les cases correspondantes 

 R : Respect des règles       NR : Non respect       SO : Sans objet 

Engagement  du  Maître d’Ouvrage 

R   NR  SO Observations 

2 Cheminements extérieurs  (suite) 
Volée d’escalier de moins de 3 marches :   

  Appel de vigilance pour les malvoyants à 50 cm en partie haute   

  Contremarche de 10 cm mini pour la 1ère  et la dernière marche   

  Nez des marches :   

  o De couleur contrastée   

  o Non glissant   

  o Sans débord excessif   

Présence d’un dispositif d’éclairage du cheminement   

3 Places de stationnement 

2 % de l’ensemble des places aménagées ou suivant arrêté 
municipal si plus de 500 places 

  

Localisation à proximité de l’entrée du bâtiment          Bâtiments neufs   

La localisation à proximité de l’entrée du bâtiment ne s’impose pas pour les 
places adaptées existantes lorsqu’il existe des contraintes liées à la présence 
d’éléments participant à la solidité du bâtiment                  Bâtiments existants  

  

Caractéristiques dimensionnelles et atteinte   

  Largeur ≥ 3,30 m   

  Espace horizontal au dévers de 2 % près                       Bâtiments neufs   

  Espace horizontal au dévers de 3 % près lorsqu’il existe des 
contraintes liées à la présence d’éléments participant à la solidité du 
bâtiment                                                                       Bâtiments existants  

  

 Raccordement au cheminement d’accès :   

  o Ressaut  ≤ 2 cm   

  o Sur 1,40 m à partir de la place : cheminement horizontal au dévers 
près                                        

 

  o Sur 1,40 m à partir de la place : cheminement horizontal au dévers 
près  lorsqu’il existe des contraintes liées à la présence 
d’éléments participant à la solidité du bâtiment 

                                                                           Bâtiments existants  

 
 

  Contrôle d’accès et de sortie utilisables par des personnes sourdes, 
malentendantes ou muettes : 

  

  o Bornes visibles directement du poste de contrôle   

ou  

  o Signaux liés au fonctionnement du dispositif : sonores et visuels   

  o Et visiophonie   

  Sortie en fauteuil des places aménagées en box   

Repérage horizontal et vertical des places   

  Signalisation adaptée à proximité des places de stationnement pour le 
public 

  

 Signalisation des croisements véhicules /  piétons :   

  o Eveil de vigilance des piétons   

  o Signalisation vers les conducteurs   
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Prescriptions réglementaires 
Cocher les cases correspondantes 

 R : Respect des règles       NR : Non respect       SO : Sans objet 

Engagement  du  Maître d’Ouvrage 

R   NR  SO Observations 

4 Accès au(x) bâtiment(s) ou à l’Etablissement et aux locaux ouverts au public 

Accès principal accessible en continuité avec le cheminement 
accessible 

  

Entrée principale facilement repérable   

Espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour devant l’entrée 
principale 

  

Dispositif d’accès au bâtiment :   

  Facilement repérable   

  Signal sonore et visuel   

Système de communication et dispositif de commande manuelle :   

  A plus de 40 cm d’un angle rentrant ou d’un obstacle au fauteuil roulant   

  Hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m       

Contrôle d’accès et de sortie :   

  Visualisation directe du visiteur par le personnel   

Ou   

  Visiophone   

Accès de manière autonome à tous les locaux ouverts au public   

5 Circulations intérieures horizontales 

Largeur  ≥ 1,40 m   

Rétrécissement ponctuels ≥ 1,20 m   

Dévers ≤ 2 cm   

Pentes :   

  Pente ≤  4 %                                                                    Bâtiments neufs     

  Pente ≤  5 %                                                              Bâtiments existants   

  Pente entre 4 et 5 % : palier de repos tous les 10 m   

  Pente entre 5 et 8 % sur 2 m maxi                                  Bâtiments neufs    

  Pente entre 5 et 10 % sur 2 m maxi                          Bâtiments existants    

  Pente entre 8 et 10 % sur 0,50 m maxi                           Bâtiments neufs   

  Pente entre 8 et 12 % sur 0,50 m maxi                     Bâtiments existants     

  Pente  10 % : interdite                                                   Bâtiments neufs     

  Pente  12 % : interdite -  Bâtiments existants     

  Palier de repos en haut et en bas de chaque pente quelle que soit sa longueur   

  Palier tous les 10 m si pente supérieure ou égale à  4 %       Bâtiments neufs   

  Palier tous les 10 m si pente supérieure ou égale à 5 %   Bâtiments existants    

Caractéristiques des paliers de repos   
  1,20 m x 1,40 m   

  Paliers horizontaux au dévers près   

Seuils et ressauts   
  ≤ 2 cm (ou 4 cm si pente  33 %)   

  Arrondis ou chanfreinés   

  « Pas d’âne » interdits   
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Prescriptions réglementaires 
Cocher les cases correspondantes 

 R : Respect des règles       NR : Non respect       SO : Sans objet 

Engagement  du  Maître d’Ouvrage 

R   NR  SO Observations 

5 Circulations intérieures horizontales (suite) 

Espace de manœuvre de porte   

  Emplacements par rapport à la poignée de porte (40 cm / angle rentrant)   

  Dimensions : Longueur 2,20 m en tirant et 1,70 m en poussant et largeur 
au moins celle du cheminement 

  

Espace d’usage   

  Devant chaque équipement ou aménagement   

  Dimensions 0,80 m x 1,30  m   

Sols non meuble, non glissant, non réfléchissant et sans obstacle à la 
roue 

  

Trous en sol :  ou largeur ≤ 2 cm   

Cheminement libre de tout obstacle   

  Hauteur libre ≥ 2,20 m ou 2,00 m pour les parcs de stationnement   

  Repérage visuel, tactile ou par un prolongement au sol des éléments 
implantés ou en saillie de plus de 15 cm 

  

Protection si rupture de niveau ≥ 0,40 m à moins de 0,90 m du 
cheminement 

  

Protection des espaces sous escaliers   

Marches isolées :   

  Si trois marches ou plus :   
  o Largeur entre mains courantes ≥ 1,20 m   

  o Hauteur des marches ≤ 16 cm   

  o Giron des marches ≥ 28 cm   

  o Appel de vigilance pour les malvoyants à 50 cm en partie haute   

  o Contremarche de 10 cm mini pour la 1ère et la dernière marche   

  o Nez de marches :   
   - De couleur contrastée   

   - Non glissant   

   - Sans débord excessif   

  o Mains courantes :    
   - De chaque côté   

   - Hauteur entre 0,80 m et 1,00 m   

   - Continue rigide et facilement préhensible   

   - Dépassant les premières et dernières marches de 
chaque volée 

  

   - Différenciée du support par éclairage particulier ou 
contraste visuel 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

Document n°14869

16/125



  

Notice accessibilité ERP - Edition actualisée - Janvier 2009 7

Prescriptions réglementaires 
Cocher les cases correspondantes 

 R : Respect des règles       NR : Non respect       SO : Sans objet 

Engagement  du  Maître d’Ouvrage 

R   NR  SO 

5 Circulations intérieures horizontales (suite) 

Marches isolées : (suite)   

  Si moins de 3 marches :   

  o Appel de vigilance pour les malvoyants à 50 cm en partie haute   

  o Contremarche de 10 cm mini pour la 1ère et la dernière marche   

  o Nez de marches :   

   - De couleur contrastée   

   - Non glissant   

   - Sans débord excessif   sauf pour  les Bâtiments existants   

6 Circulations intérieures verticales 
Obligation d’ascenseur                                                   Bâtiments neufs    

 
 ERP reçoit 50 personnes en sous-sol, en mezzanine ou en étage          

(seuil porté à 100 pour les établissements d’enseignement) 
  

 
 ERP reçoit moins de 50 personnes lorsque certaines prestations ne sont 
pas offertes au rez-de-chaussée   

Obligation d’ascenseur   
Modalités particulières  lorsqu’il existe des contraintes liées à la présence 
d’éléments participant à la solidité du bâtiment               Bâtiments existants 

  

  ERP 5ème catégorie reçoit 100 personnes en sous-sol, en mezzanine ou 
en étage  

  

 
 ERP 5ème catégorie reçoit moins de 100 personnes lorsque certaines 
prestations ne sont pas offertes au rez-de-chaussée   

Escaliers utilisables dans les conditions normales de fonctionnement  

  Largeur entre mains courantes  ≥ 1,20 m                       Bâtiments neufs   

  Largeur entre mains courantes ≥  1,00 m  lorsqu’il existe des 
contraintes liées à la présence d’éléments participant à la solidité du 
bâtiment                                                                     Bâtiments existants 

  

  Hauteur des marches ≤ 16 cm                                        Bâtiments neufs   

 Hauteur des marches ≤ 17 cm                                    Bâtiments existants    

  Giron des marches ≥ 28 cm   

  Mains courantes :    

  o De chaque côté   

  o Une seule main courante si la seconde main courante réduit le 
passage à une largeur inférieure à 1 m           Bâtiments existants    

  o Hauteur entre 0,80 m et 1,00 m   

  o Continue rigide et facilement préhensible   

  o Dépassant les premières et dernières marches de chaque volée   

  o Différenciée du support par un éclairage particulier ou contraste visuel   

  Appel de vigilance pour les malvoyants à 50 cm en partie haute   

  Contremarche de 10 cm mini pour la 1ère et la dernière marche 
visuellement contrastées par rapport aux marches 

  

 
 Contremarche visuellement contrastée par rapport à la marche pour la 
1ère et la dernière marche  

  

  Nez de marches :   

  o De couleur contrastée   

  o Non glissant   
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  o Sans débord excessif   

Prescriptions réglementaires 
Cocher les cases correspondantes 

 R : Respect des règles       NR : Non respect       SO : Sans objet 

Engagement  du  Maître d’Ouvrage 

R   NR  SO Observations 

6 Circulations intérieures verticales (suite) 
Ascenseurs    

  Tous les ascenseurs doivent être accessibles   

  Si ascenseur : Tous les étages comportant des locaux ouverts au public 
sont desservis 

  

  Commande à plus de 40 cm d’un angle rentrant ou d’un obstacle au 
fauteuil roulant 

  

 
 Conformes à la norme NF EN 81-70 relative aux ascenseurs pour toutes 
les personnes y compris les personnes avec handicap 

  

  Munis d’un dispositif permettant de prendre appui   

 
 Permettent de recevoir les informations liées aux mouvements de la 
cabine, aux étages desservis, au système d’alarme 

  

Appareils élévateurs pour personnes à mobilité réduite   

  Dérogation obtenue   

  Conforme aux normes le concernant    

  D’usage permanent   

7 Tapis, escaliers ou plans inclinés mécaniques 
Doublé par un cheminement accessible ou un ascenseur   

Mains courantes accompagnant le mouvement   

Mains courantes dépassant de 30 cm le départ et l’arrivée   

Aucune disposition n’est exigée concernant le prolongement des mains courantes 
au-delà du départ et de l’arrivée de la partie en mouvement, l’indication de l’arrivée 
sur la partie fixe lorsqu’il existe des contraintes liées à la présence d’éléments 
participant à la solidité du bâtiment                                 Bâtiments existants 

  

Arrêt d’urgence facilement repérable, accessible et manoeuvrable 
en position debout ou assis 

  

Aucune disposition n’est exigée concernant le positionnement de la 
commande d’arrêt d’urgence lorsqu’il existe des contraintes liées à la présence 
d’éléments participant à la solidité du bâtiment             Bâtiments existants 

  

Départ et arrivée différenciées par éclairage ou contraste visuel   

Signal tactile ou sonore en partie terminale d’un tapis ou plan 
incliné mécanique 

  

8 Revêtements de sols, murs et plafonds 
Nature et couleur 

des matériaux 

et revêtements des sols,  

murs et plafonds : 

Sol PVC acoustique 

Parois plaques de plâtre + peinture 

Plafonds béton brut ou plaques de plâtre + panneaux acoustiques muraux ou 
en plafond 

 

Tapis  

  Dureté suffisante   

  Pas de ressaut   2 cm   

Qualité acoustique des revêtements des espaces d’accueil, d’attente ou de 
restauration 

 

  Conforme à la réglementation en vigueur   

Ou  Aire d’absorption équivalente ≥ 25 % de la surface au sol   
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Prescriptions réglementaires 
Cocher les cases correspondantes 

 R : Respect des règles       NR : Non respect       SO : Sans objet 

Engagement  du  Maître d’Ouvrage 

R   NR  SO Observations 

9 Portes, portiques et sas 
Dimensions des sas : présence des espaces de manœuvre de portes 
suivant leur sens d’ouverture 

  

Espace de manœuvre de portes devant chaque porte à l’exception 
des portes d’escalier  

  

Largeur des portes principales et des portiques  
  0,90 m pour les locaux ou zones recevant moins de 100 personnes 

Bâtiments neufs 
  

 0,80 m pour les locaux ou zones recevant moins de 100 personnes 
lorsqu’il existe des contraintes liées à la présence d’éléments 
participant à la solidité du bâtiment                  Bâtiments existants 

  

  1,40 m pour les locaux ou zones recevant au moins 100 personnes   

  1 vantail ≥ 0,90 m pour les portes à 2 vantaux   

  0,80 m pour les portiques de sécurité et les sanitaires, douches et 
cabines non adaptés. 

  

Poignées des portes :   

  Facilement préhensibles   

  Extrémité à plus de 40 cm d’un angle rentrant ou d’un obstacle au 
fauteuil (sauf portes ouvrant uniquement sur un escalier et portes des 
sanitaires, douches et cabines non adaptés) 

Sauf pour les bâtiments existants 

 
 

Effort pour ouvrir une porte ≤ 50 Newtons   

Portes vitrées repérables   

Portes à ouverture automatique :  
  Durée d’ouverture réglable   

  Détection des personnes de toutes tailles   

Signal sonore et lumineux du déverrouillage des portes à verrouillage 
électrique 

  

Possibilités d’accès y compris en cas de dispositif lié à la sécurité 
ou à la sûreté installé dans l’établissement 

  

10 Dispositifs d’accueil, équipements et dispositifs de commande 
Si existence d’un point d’accueil :   

  Au moins un accessible   

  Point d’accueil aménagé prioritairement ouvert   

  Banques d’accueil utilisables en position debout ou assis   

Equipements divers accessibles au public   

  Au moins un équipement par type aménagé   

  Espace d’usage de 0,80 m x 1,30 m devant chaque équipement   

  Commandes manuelles et fonctions de voir, entendre, parler :   

 o 0,90 m ≤ H ≤ 1,30 m   

 Elément de mobilier permettant de lire, écrire ou utiliser un clavier :   

  o Face supérieure ≤ à 0,80 m   

  o Vide de 0,70 m x 0,60 m x 0,30 m (H x L x P)   

  Dispositif de sonorisation équipé d’une boucle magnétique   

Panneaux d’affichage instantané relayant les informations sonores   
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Prescriptions réglementaires 
Cocher les cases correspondantes 

 R : Respect des règles       NR : Non respect       SO : Sans objet 

Engagement  du  Maître d’Ouvrage 

R   NR  SO Observations 

11 Sanitaires 
Cabinets aménagés   

  Au moins 1 par niveau comportant des sanitaires   

  Aux mêmes emplacements que les autres   

  Si séparés H / F = un pour chaque sexe                        Bâtiments neufs   

  Si séparés H / F = un accessible directement depuis les circulations 
communes lorsqu’il existe des contraintes liées à la présence d’éléments 
participant à la solidité du bâtiment                                Bâtiments existants 

  

1 lavabo accessible par groupe de lavabos   

Espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour   

  Emplacement dans le cabinet, ou  à défaut devant la porte   

  Dimensions :  1,50 m   

Aménagements intérieurs des cabinets :   

  Dispositif permettant de refermer la porte   

  Espace d’usage latérale de 0,80 m x 1,30 m   

  Hauteur de la cuvette entre 0,45 m et 0,50 m   

  Lave-mains accessible d’une hauteur ≤ 0,85 m (plan supérieur)   

  Barre d’appui latérale entre 0,70 m et 0,80 m du sol   

  Barre d’appui supportant le poids d’une personne   

  Commande de chasse d’eau facilement accessible et manœuvrable    

Lavabos accessibles   

  Vide en dessous de  0,70 m x 0,60 m x 0,30 m (H x L x P)   

  Usage complet en position assis   

  Miroir dont une partie à une hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m   

Accessoires divers – porte savon, séchoirs, etc. à 1,30 m maxi   

Urinoirs à différentes hauteurs si batteries d’urinoirs   

12 Sorties  

Sorties repérables sans risque de confusion avec les issues de secours   

13 Eclairage  
Valeurs d’éclairement   

  20 lux sur les cheminements extérieurs   

  200 lux aux postes de travail d’accueil   

  100 lux pour les circulations horizontales   

  150 lux pour les escaliers et équipements mobiles   

  50 lux en tout point des circulations piétonnes des parcs de 
stationnement 

  

  20 lux en tout autre point des parcs de stationnement.   

Eblouissement / Reflet   

Durée de fonctionnement des éclairages temporisés   

Extinction doit être progressive si l’éclairage est temporisé   

Eclairage par détection de présence   
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Prescriptions réglementaires 
Cocher les cases correspondantes 

 R : Respect des règles       NR : Non respect       SO : Sans objet 

Engagement  du  Maître d’Ouvrage 

R   NR  SO Observations 

14 Information et signalisation 
Cheminements extérieurs   

  Signalisation adaptée aux points de choix d’itinéraires ou en cas de 
pluralité de cheminements 

  

  Repérage des parois vitrées   

  Passage piétons   

Accès à l’établissement et accueil :    

  Repérage des entrées   

  Repérage du système de contrôle d’accès   

Accueils sonorisés :   

  Transmission ou doublage visuel des informations sonores nécessaires   

  Système de transmission du signal acoustique par induction magnétique   

  Signalisation de la boucle magnétique par un pictogramme   

Circulations intérieures   

  Eléments structurants du cheminement repérables   

  Repérage des parois et portes vitrées   

  Information d’aide au choix de la circulation à proximité des commandes 
d’appel d’ascenseur 

  

  Dans le cas des équipements mobiles, escaliers roulants, tapis et rampes 
mobiles, signalisation du cheminement accessible 

  

Equipements divers   

  Signalisation du point d’accueil, du guichet   

  Equipements et mobilier repérables par contraste de couleur ou 
d’éclairage 

  

  Dispositifs de commande repérables par contraste visuel ou tactile   

Exigences portant sur tous les éléments de signalisation et d’information 
et définies à l’Annexe 3 de l’arrêté du 1er  août 2006 

 

  Visibilité (localisation du support, contrastes)   

  Lisibilité (hauteurs des caractères)   

  Compréhension (pictogrammes)   

15 Etablissements recevant du public assis 

Nombre de places réservées : 1 + 1 par tranche de 50   

Salle de + de 1 000 places : selon arrêté municipal   

Dimension de l’emplacement : 0,80 m x 1,30 m   

Cheminement accessible jusqu’à l’emplacement   

Réparties en fonction des différentes catégories de places   
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Prescriptions réglementaires 
Cocher les cases correspondantes 

 R : Respect des règles       NR : Non respect       SO : Sans objet 

Engagement  du  Maître d’Ouvrage 

R   NR  SO Observations 

16 Etablissements comportant des locaux à sommeil 
Nombre de chambres adaptées :   

  1 si moins de 21 chambres   

Ou  1 + 1 par tranche de 50   

Ou  Toutes les chambres si  établissement d’hébergement de personnes 
âgées ou présentant un handicap moteur  

 

Largeur des portes lorsqu’il existe des contraintes liées à la présence 
d’éléments participant à la solidité du bâtiment         Bâtiments existants 

  

  0,90 m pour les chambres adaptées et locaux de services collectifs   

  0,80 m minimum pour les portes des chambres non adaptées   

Caractéristiques des chambres adaptées :   

  Espace de rotation  1,50 m   

  0,90 m sur les 2 grands côtés du lit et 1,20 m au pied du lit  
ou 1,20 m sur les 2 grands côtés du lit et 0,90 m au pied du lit 

  

  0,90 m sur un grand côté du lit seulement              Bâtiments existants   

  Hauteur du plan de couchage des lits fixés au sol : 40 à 50 cm   

  Espace d’usage devant la penderie   

  Hauteur de la tringle de la penderie inférieure à 1,30 m   

Cabinet de toilette :   

  1 au moins accessible depuis chaque chambre adaptée   

  Tous si établissement d’hébergement de personnes âgées ou présentant 
un handicap moteur 

  

  Espace de rotation (espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour, 
 1,50 m, en dehors du débattement de porte et des équipements fixes 

  

  Espace d’usage de 0,80 m x 1,30 m latéralement à la douche   

  Douche accessible avec barre d’appui   

  Siphon de sol   

  Siège    

  Dispositif d’appui en position debout     

  Equipements divers utilisables en position « assis »   

Lavabo accessible   

  Vide en dessous de  0,70 m x 0,60 m x 0,30 m (H x L x P)   

  Usage complet en position assis   

  Miroir utilisable debout  et en position « assis »   

Accessoires divers – porte savon, séchoirs, etc. à 1,30 m maxi   

Cabinet d’aisance accessible :   

  1 au moins accessible depuis chaque chambre adaptée   

  Tous si personnes âgées ou à mobilité réduite   

  Espace d’usage 0,80 m x 1,30 m situé latéralement à la cuvette   

  Barre d’appui latérale pour transfert depuis le fauteuil roulant   

Pour toutes les chambres :   

  1 prise de courant à proximité du lit   

  1 prise téléphonique en cas de réseau de téléphone interne   

  N° de chambre en relief sur la porte   
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Prescriptions réglementaires 
Cocher les cases correspondantes 

 R : Respect des règles       NR : Non respect       SO : Sans objet 

Engagement  du  Maître d’Ouvrage 

R   NR  SO Observations 

17 Etablissements avec douches ou cabines hors locaux à sommeil 
Cabines de déshabillage :   

  Au moins 1 cabine aménagée   

  Au même emplacement que les autres cabines   

  Cheminement accessible jusqu’à la cabine   

  Cabines séparées H / F si autres cabines séparées   

  Espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour :  1,50 m   

  Siège    

  Dispositif d’appui en position debout  (appui ischiatique H = 0,70 m)   

Douches hors locaux à sommeil :   

  Au moins 1 douche aménagée   

  Au même emplacement que les autres douches   

  Cheminement accessible jusqu’à la douche   

  Douches séparées H / F si autres douches séparées   

  Espace d’usage de 0,80 m x 1,30 m latéralement à la douche   

  Siphon de sol    

  Siège    

  Dispositif d’appui en position debout (appui ischiatique H = 0,70 m)   

  Equipements divers utilisables en position assis   

18 Caisses de paiement 
Au moins 1 caisse adaptée par niveau avec caisses   

Une caisse adaptée par tranche de 20   

Répartition uniforme des caisses adaptées   

Caractéristiques des caisses adaptées    

Cheminement d’accès aux caisses adaptées ≥ 0,90 m   

Repérage des caisses adaptées   

Affichage directement lisible pour les personnes sourdes ou malentendantes   

Largeur minimale de 0,80 m des portiques de sécurité   

 
 
a) Le demandeur : 
SCI NINVEST, M.  
 
Fait à …………………………………..                                            Signature 
Le  ……………………………………..      
 
 
 
b) Le maître d’œuvre chargé de la mission de conception du projet (PC) : 
QUATTRO Architectes 
Fait à REZE                                               Signature 
Le  …    
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Attestation de vérification de l’accessibilité aux 
personnes handicapées

TRAVAUX SUR CAMPUS DE NANTES - SALLE 3 
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20 Boulevard Général de Gaulle
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N° d'affaire Date rapport Chrono affaire
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Attestation de vérification de l’accessibilité aux 
personnes handicapées

Construction d'établissement recevant du public (ERP) soumise à Permis de 
Construire

A transmettre par le maître d'ouvrage à l'autorité administrative ayant délivré le permis de construire et au maire avec la 
déclaration d'achèvement des travaux et délivrée par un contrôleur technique ou un architecte au maître de l'ouvrage en 
application des articles L.122-9 et R. 122-30 du code de la construction et de l'habitation.

Je soussigné(e) Liwan LANG de la société QUALICONSULT, en qualité d'organisme de contrôle technique 
au sens du CCH art. L. 125-1, titulaire d'un agrément ministériel l'habilitant à intervenir sur les bâtiments.

Atteste que par contrat de vérification technique n°025442200324 en date du 03/05/2022 la Société : YNOV, 
maître de l'ouvrage de l'opération de construction située à 20 Boulevard Général de Gaulle, 44200 
NANTES :

TRAVAUX SUR CAMPUS DE NANTES - SALLE 3 TRANSFORMEE EN 4 BOX

Réf. Du PC : A fournir
Date du dépôt de la demande de PC : 
Date du PC : 
Modificatifs éventuels : 

a confié, à QUALICONSULT, qui l'a réalisée, une mission de vérification technique après travaux visant à 
vérifier si les travaux réalisés (dans le cadre du PC référencé ci-dessus) respectent les règles d'accessibilité 
qui leur sont applicables.

Nota : les règles d'accessibilité applicables sont les règles en vigueur rappelées ci-dessous auxquelles sont 
adjointes les éventuelles dérogations propres à l'opération et citées ci-après.

Nombre de bâtiments, équipements ou locaux séparés : 

o Règles en vigueur considérées :

 Articles R 162-8 à R 162-11 du Code de la construction et de l’habitation.

 Arrêté du 20 avril 2017 modifié relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public lors de leur construction et des installations ouvertes au public lors de 
leur aménagement.

Document n°33167

25/125



Attestation de vérification de l'accessibilité aux personnes handicapées
TRAVAUX SUR CAMPUS DE NANTES - SALLE 3 TRANSFORMEE EN 4 BOX - 025442200324

Rapport du 31/08/2022 ATTHAND2-ERP-V2112 3 / 29

o Documents remis au vérificateur et pris en compte dans le cadre de sa mission :

NEANT

o Solutions d’effet équivalent accordées, telles que portées à la connaissance du vérificateur :

NEANT

► A l'issue de sa visite de vérification, réalisée selon les termes et conditions du contrat précité et 
qui s'est déroulée le 31/08/2022, le vérificateur récapitule sur la liste ci-après ses constats formulés ainsi :

→ R Le vérificateur a constaté, sur les travaux réalisés, le respect de la règle d'accessibilité 
applicable (*).

→ NR Le vérificateur a constaté sur les travaux réalisés une ou des dispositions qui ne 
respectent pas la règle d'accessibilité applicable (*).

→ SO La disposition considérée est Sans Objet pour la présente opération.

Date : 31/08/2022 Liwan LANG

 

(*) Voir commentaire général CG01 en page 3.
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LISTE DES CONSTATS

Commentaires généraux

CG 01 Certaines règles sont essentiellement d'ordre qualitatif et ne font pas l'objet de référentiel 
technique commun précis.Les avis R ou NR portés à leur sujet par le vérificateur sont donc 
à considérer comme présomptions de respect ou de non respect, établies selon sa propre 
appréciation des dispositions constatées, et ne préjugeant pas d'interprétations contraires.

CG 02 Mention des éventuels locaux ou parties du bâtiment qui n'ont pu être visités :
NEANT

Récapitulatif des commentaires particuliers

1. Généralités
Pas de commentaire particulier

2. Cheminements extérieurs
Pas de commentaire particulier

3. Stationnement automobile
Pas de commentaire particulier

4. Accès à l'établissement ou à l'installation
Pas de commentaire particulier

5. Accueil du public
Pas de commentaire particulier

6. Circulations intérieures horizontales
Pas de commentaire particulier

7. Circulations intérieures verticales
Pas de commentaire particulier

8. Tapis roulants, escaliers et plans inclinés mécaniques
Pas de commentaire particulier

9. Revêtements de sols, murs et plafonds
Pas de commentaire particulier

10. Portes, portiques et sas
Pas de commentaire particulier

11. Locaux ouverts au public, aux équipements et dispositifs de commande
Pas de commentaire particulier

12. Sanitaires
Pas de commentaire particulier

13. Sorties
Pas de commentaire particulier

14. Éclairage
Pas de commentaire particulier

15. Dispositions spécifiques applicables à certains types d'établissements (articles 16 à 19)
Pas de commentaire particulier

Document n°33167

27/125



Attestation de vérification de l'accessibilité aux personnes handicapées
TRAVAUX SUR CAMPUS DE NANTES - SALLE 3 TRANSFORMEE EN 4 BOX - 025442200324

Rapport du 31/08/2022 ATTHAND2-ERP-V2112 5 / 29

16. Établissements recevant du public assis
Pas de commentaire particulier

17. Établissements comportant des locaux d'hébergement
Pas de commentaire particulier

18. Cabines et espaces à usage individuel
Pas de commentaire particulier

19. Caisses de paiement et dispositifs ou équipements disposés en batterie ou en série
Pas de commentaire particulier
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Établissement recevant du public neuf : 
Demande de PC ≥ 01/07/2017

Points examinés Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

1. Généralités

Appréciation de synthèse sur le respect de l'arrêté

2. Cheminements extérieurs

Généralités

 Cheminement usuel ou un des 
cheminements usuels accessible de 
l'accès terrain au jusqu'à l'entrée 
principale du bâtiment

SO

 Cheminement accessible entre les 
places de stationnement adaptées et 
l'entrée du bâtiment

SO

 Accessibilité aux équipements ou 
aménagements extérieurs SO

Repérage et guidage

 Signalisation adaptée 

o A l'entrée du terrain de l'opération SO

o A proximité des places de 
stationnement pour les visiteurs SO

o En chaque point de changement 
d'itinéraire SO

o Depuis l'entrée du terrain pour 
repérer la place de stationnement 
adaptée  (cas où le cheminement 
n'est pas accessible)

SO

 Guidage continu et contrasté sur le 
cheminement SO

 Si bande de guidage, respect de 
l'annexe 6 ou NF P 98-352:2015 SO

Largeur ≥ 1,40 m SO

Rétrécissements ponctuels ≥ 1,20 m SO

Dévers ≤ 2 % SO

Pentes

 Existence de pente à chaque 
dénivellation du cheminement 
accessible aux personnes en fauteuil 
roulant

SO

 Pente < 4 % SO
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Établissement recevant du public neuf : 
Demande de PC ≥ 01/07/2017

Points examinés Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

 Pente entre 4 et 5 % : palier de repos 
tous les 10 m SO

 Pente entre 5 et 8% sur 2 m maxi SO

 Pente entre 8 et 10 % sur 0,50 m maxi SO

 Pente > 10 % : interdite SO

 Paliers de repos en haut et en bas de 
chaque pente SO

 Pas de ressauts en bas et en haut d'un 
plan incliné SO

Caractéristiques des paliers de repos

 1,20 x 1,40 m SO

 Paliers horizontaux au dévers près SO

Seuils et ressauts

 ≤ 2 cm (ou 4 cm si pente < 33%) SO

 Arrondis ou chanfreinés SO

 Ressauts successifs

o Distance entre deux ressauts 
successifs ≥ 2,50 m SO

o Palier de repos entre deux ressauts 
successifs SO

o Pas de ressauts successifs dans une 
pente SO

Espaces de manœuvre avec possibilité de ½ tour

 Emplacements SO

 Dimensions : ø 1,50 m SO

Espaces de manœuvre de porte

 Emplacements SO

 Dimensions SO

Espaces d'usage

 Devant chaque équipement ou 
aménagement SO

 Dimensions : 0,80 m x 1,30 m SO

Sols non meuble, non glissant, non 
réfléchissant et sans obstacle à la roue SO
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Établissement recevant du public neuf : 
Demande de PC ≥ 01/07/2017

Points examinés Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

Trous en sol : ø ou largeur ≤ à 2 cm SO

Cheminement libre de tout obstacle

 Hauteur libre ≥ 2,20 m SO

 Si hauteur < 2,20 m et en saillie latérale 
> 15 cm, présence d'un ou deux 
dispositif de détection contrasté situé 
dans la zone de balayage (selon annexe 
4)

SO

Bornes, mobiliers et poteaux répondent à 
l'annexe 5 SO

Protection si rupture de niveau ≥ 0,25 m à 
moins de 0,90 m SO

Protection des espaces sous escaliers SO

Protection latérale des escaliers SO

Repérage des parois vitrées visibles de part 
et d'autre de la paroi SO

Volée d'escaliers de 3 marches ou plus :

 Largeur 

o ≥ 1,20 m entre mains courantes SO

o ≥ 1,20 m entre la main courante et le 
fût central (si ᴓ ≤ 40 cm) SO

 Hauteur des marches ≤ 16 cm SO

 Giron des marches ≥ 28 cm SO

 Dispositif d'éveil de la vigilance à 50 cm de la première marche (ou 28 cm si implantation plus efficace)

o Au niveau des paliers d'étages SO

o Au niveau des paliers intermédiaires SO

 Contremarches de 10 cm mini pour la 
1ère et la dernière marche visuellement 
contrastées par rapport aux marches

SO

 Nez de marches

o De couleur contrastée sur au moins 3 
cm en horizontal SO

o Non glissant SO

o Sans débord excessifs de plus d'une 
dizaine de millimètres SO

 Mains courantes
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Établissement recevant du public neuf : 
Demande de PC ≥ 01/07/2017

Points examinés Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

o De chaque côté ou sur le côté 
extérieur si fût central avec ᴓ ≤ 40 cm SO

o Hauteur 

Entre 0,80 et 1,00 m SO

Si garde-corps > 1 m, main 
courante entre 0,80 et 1 m SO

o Continue, rigide et facilement 
préhensible y compris sur chaque 
palier intermédiaire (discontinuité de 
10 cm maximum côté mur si fût 
central)

SO

o Dépassant les premières et dernières marches 

Horizontalement de la longueur du 
giron sans créer d'obstacle SO

Non exigé côté intérieur si fût 
central : présence d'un contraste 
tactile pour détecter la présence 
du palier

SO

o Différenciée du support par éclairage 
particulier ou contraste visuel SO

Volée d'escalier de moins de 3 marches :

 Dispositif d'éveil de la vigilance à 50 cm de la première marche (ou 28 cm si implantation plus efficace)

o Au niveau des paliers d'étages SO

o Au niveau des paliers intermédiaires SO

 Contremarches de 10 cm mini pour la 
1ère et la dernière marche visuellement 
contrastées par rapport aux marches

SO

 Nez de marches

o De couleur contrastée sur au moins 3 
cm en horizontal SO

o Non glissant SO

o Sans débord excessifs de plus d'une 
dizaine de millimètres SO

Signalisation des croisements véhicules/piétons

 Dispositif d'éveil de la vigilance (selon 
annexe 6) SO

 Marquage au sol et signalisation pour 
les conducteurs SO
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Établissement recevant du public neuf : 
Demande de PC ≥ 01/07/2017

Points examinés Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

 Dispositif pour élargir le champ de 
vision des conducteurs, si nécessaire SO

Feux tricolores équipés de dispositifs 
répétiteurs de feux de circulation selon 
annexe 8

SO

3. Stationnement automobile

Repérage des places de stationnement 
adaptées depuis l'entrée du parking SO

Localisation à proximité de l'entrée, de la 
sortie, du hall d'accueil ou de l'ascenseur SO

Possibilité d'être concentrées sur les 2 
niveaux les plus proches de la surface SO

Cheminement accessible reliant les places 
adaptées à l'entrée, sortie ou ascenseur SO

Borne de paiement accessible SO

Signalisation des places de stationnement adaptées

 Marquage au sol SO

 Signalisation verticale SO

2% de l'ensemble des places prévues pour le 
public ou suivant arrêté municipal si plus de 
500 places

SO

Caractéristiques dimensionnelles

 Espace horizontal au dévers de 2 % près SO

 Largeur ≥ 3,30 m SO

 Longueur  ≥ 5 m SO

 Places en épi ou en bataille : 
surlongueur de 1,20 m matérialisée par 
une peinture ou une signalisation au sol

SO

 Raccordement au cheminement d'accès

o Ressaut ≤ 2 cm SO

o Sur 1,40 m à partir de la place : 
cheminement horizontal au dévers 
près

SO

 Sortie en fauteuil des places « boxées » SO

Contrôle d'accès et de sortie utilisable par des personnes sourdes, malentendantes ou muettes

 Bornes visibles directement du poste de SO
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Établissement recevant du public neuf : 
Demande de PC ≥ 01/07/2017

Points examinés Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

contrôle

OU

 Signaux liés au fonctionnement du 
dispositif : sonores et visuels SO

 ET appareil d'interphonie 

o Muni d'un système permettant de 
visualiser le conducteur SO

o Boucle à induction magnétique selon 
annexe 9 SO

o Retour visuel des informations 
principales données oralement SO

4. Accès à l'établissement ou à l'installation

Accès principal accessible en continuité avec le cheminement extérieur accessible

 Accès horizontal et sans ressaut SO

 Si ressaut

o ≤ 2 cm (ou 4 cm si pente < 33%) SO

o Arrondis ou chanfreinés SO

Repérage des entrées principales

 Facilement repérables et détectables SO

 N° ou dénomination du bâtiment situé 
dans le champ visuel à proximité de la 
porte d'entrée

SO

Espace de manœuvre avec possibilité de 
demi-tour devant le dispositif d'accès SO

Dispositifs d'accès au bâtiment

 Facilement repérable par un contraste 
visuel ou une signalétique et non situé 
dans une zone d'ombre

SO

 Signaux liés au fonctionnement des 
dispositifs d'accès : sonores et visuels SO

 Déverrouillage électrique : 
temporisation permettant le passage 
d'une personne à mobilité réduite

SO

 Contraste visuel et tactile du bouton de 
deverrouillage de la porte SO

Atteinte des systèmes d'accès et dispositif de commande manuelle :
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Établissement recevant du public neuf : 
Demande de PC ≥ 01/07/2017

Points examinés Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

 A plus de 40 cm d'un angle rentrant ou 
d'un obstacle au fauteuil SO

 Hauteur comprise entre 0,90 et 1,30 m SO

 Au droit un espace d'usage 0,80 x 1,30 
m SO

Contrôle d'accès et de sortie :

 Visualisation directe du visiteur par le 
personnel SO

OU

 Signaux liés au fonctionnement du 
dispositif : sonores et visuels SO

 ET appareil d'interphonie 

o Muni d'un système permettant de 
visualiser le conducteur SO

o Boucle à induction magnétique selon 
annexe 9 SO

o Retour visuel des informations 
principales données oralement SO

5. Accueil du public

Si existence d'un point d'accueil :

 Au moins un accessible SO

 Point d'accueil aménagé prioritairement 
ouvert SO

 Signalisation du point d'accueil adapté 
dès l'entrée SO

 Ambiance visuel et sonore adaptée SO

Banques d'accueil et mobilier en faisant office 

 Utilisables en position debout ou assis SO

 Permet une communication visuelle de 
face en évitant les effets 
d'éblouissement ou de contre-jour

SO

Éléments de mobilier permettant de lire, écrire ou utiliser un clavier

 Face supérieure à une hauteur ≤ à 0,80 
m SO

 Vide en partie inférieure ≥ 0,70 x 0,60 x 
0,30 m (H x L x P) SO
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Établissement recevant du public neuf : 
Demande de PC ≥ 01/07/2017

Points examinés Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

 Espace d'usage de 0,80 x 1,30 m devant 
chaque le mobilier SO

Si accueil sonorisé, présence d'une boucle à 
induction magnétique selon annexe 9 
signalée par un pictogramme

SO

ERP de 1ère à la 4ème catégorie et ERP 
remplissant une mission de service public : 
boucle à induction magnétique selon annexe 
9 signalée par un pictogramme requise

SO

6. Circulations intérieures horizontales

Largeur de la circulation

  ≥ 1,40 m R

 Rétrécissements ponctuels ≥ 1,20 m R

 Cas des restaurants et des débits de boisson

o  ≥ 1,40 m pour les allées 
structurantes SO

o  Fixée par le règlement de sécurité 
incendie pour les autres allées SO

Dévers ≤ 2 % R

Pentes

 Existence de pente à chaque 
dénivellation du cheminement 
accessible aux personnes en fauteuil 
roulant

SO

 Pente < 4 % SO

 Pente entre 4 et 5 % : palier de repos 
tous les 10 m SO

 Pente entre 5 et 8% sur 2 m maxi SO

 Pente entre 8 et 10 % sur 0,50 m maxi SO

 Pente > 10 % : interdite SO

 Paliers de repos en haut et en bas de 
chaque pente SO

 Pas de ressauts en bas et en haut d'un 
plan incliné SO

Caractéristiques des paliers de repos

 1,20 x 1,40 m SO
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Établissement recevant du public neuf : 
Demande de PC ≥ 01/07/2017

Points examinés Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

 Paliers horizontaux au dévers près SO

Seuils et ressauts

 ≤ 2 cm (ou 4 cm si pente < 33%) R

 Arrondis ou chanfreinés SO

 Ressauts successifs

o Distance entre deux ressauts 
successifs ≥ 2,50 m SO

o Palier de repos entre deux ressauts 
successifs SO

o Pas de ressauts successifs dans une 
pente SO

Espaces de manœuvre avec possibilité de ½ tour

 Emplacements SO

 Dimensions : ø 1,50 m SO

Espaces de manœuvre de porte

 Emplacements R

 Dimensions R

Espaces d'usage

 Devant chaque équipement ou 
aménagement SO

 Dimensions : 0,80 m x 1,30 m SO

Sols non meuble, non glissant, non 
réfléchissant et sans obstacle à la roue SO

Trous en sol : ø ou largeur ≤ à 2 cm SO

Cheminement libre de tout obstacle

 Hauteur libre ≥ 2,20 m (2 m pour les 
parcs de stationnement) SO

 Si hauteur < 2,20 m (2 m pour les parcs 
de stationnement) et en saillie latérale > 
15 cm, présence d'un ou deux dispositif 
de détection contrasté situé dans la 
zone de balayage (selon annexe 4)

SO

Bornes, mobiliers et poteaux répondent à 
l'annexe 5 SO

Protection si rupture de niveau ≥ 0,25 m à 
moins de 0,90 m SO
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Établissement recevant du public neuf : 
Demande de PC ≥ 01/07/2017

Points examinés Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

Protection des espaces sous escaliers SO

Protection latérale des escaliers SO

Repérage des parois vitrées visibles de part 
et d'autre de la paroi SO

Volée d'escaliers de 3 marches ou plus :

 Largeur 

o ≥ 1,20 m entre mains courantes SO

o ≥ 1,20 m entre la main courante et le 
fût central (si ᴓ ≤ 40 cm) SO

 Hauteur des marches ≤ 16 cm SO

 Giron des marches ≥ 28 cm SO

 Dispositif d'éveil de la vigilance à 50 cm de la première marche (ou 28 cm si implantation plus efficace)

o Au niveau des paliers d'étages SO

o Au niveau des paliers intermédiaires SO

 Contremarches de 10 cm mini pour la 
1ère et la dernière marche visuellement 
contrastées par rapport aux marches

SO

 Nez de marches

o De couleur contrastée sur au moins 3 
cm en horizontal SO

o Non glissant SO

o Sans débord excessifs de plus d'une 
dizaine de millimètres SO

 Mains courantes

o De chaque côté ou sur le côté 
extérieur si fût central avec ᴓ ≤ 40 cm SO

o Hauteur 

Entre 0,80 et 1,00 m SO

Si garde-corps > 1 m, main 
courante entre 0,80 et 1 m SO

o Continue, rigide et facilement 
préhensible y compris sur chaque 
palier intermédiaire (discontinuité de 
10 cm maximum côté mur si fût 
central)

SO

o Dépassant les premières et dernières marches 
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Établissement recevant du public neuf : 
Demande de PC ≥ 01/07/2017

Points examinés Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

Horizontalement de la longueur du 
giron sans créer d'obstacle SO

Non exigé côté intérieur si fût 
central : présence d'un contraste 
tactile pour détecter la présence 
du palier

SO

o Différenciée du support par éclairage 
particulier ou contraste visuel SO

Volée d'escalier de moins de 3 marches :

 Dispositif d'éveil de la vigilance à 50 cm de la première marche (ou 28 cm si implantation plus efficace)

o Au niveau des paliers d'étages SO

o Au niveau des paliers intermédiaires SO

 Contremarches de 10 cm mini pour la 
1ère et la dernière marche visuellement 
contrastées par rapport aux marches

SO

 Nez de marches

o De couleur contrastée sur au moins 3 
cm en horizontal SO

o Non glissant SO

o Sans débord excessifs de plus d'une 
dizaine de millimètres SO

7. Circulations intérieures verticales

Signalétique repérant l'escalier, l'ascenseur 
ou l'équipement mobile non visible depuis 
l'entrée du bâtiment

SO

Signalétique aidant au choix de l'ascenseur 
ou l'équipement mobile lorsqu'il dessert de 
façon sélective les niveaux 

SO

Signalétique à proximité des commandes 
d'appel de l'ascenseur si tous les étages ne 
sont pas desservis

SO

N° ou dénomination de chaque étage sur 
chaque palier d'ascenseur ou de 
l'équipement mobile à proximité et en relief 
avec un contraste et fixé de sorte à ce que la 
détection de sa signification au toucher soit 
possible

SO

Escaliers utilisables sans les conditions normales de fonctionnement

 Largeur 
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Établissement recevant du public neuf : 
Demande de PC ≥ 01/07/2017

Points examinés Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

o ≥ 1,20 m entre mains courantes SO

o ≥ 1,20 m entre la main courante et le 
fût central (si ᴓ ≤ 40 cm) SO

 Hauteur des marches ≤ 16 cm SO

 Giron des marches ≥ 28 cm SO

 Dispositif d'éveil de la vigilance à 50 cm de la première marche (ou 28 cm si implantation plus efficace)

o Au niveau des paliers d'étages SO

o Au niveau des paliers intermédiaires SO

 Contremarches de 10 cm mini pour la 
1ère et la dernière marche visuellement 
contrastées par rapport aux marches

SO

 Nez de marches

o De couleur contrastée sur au moins 3 
cm en horizontal SO

o Non glissant SO

o Sans débord excessifs de plus d'une 
dizaine de millimètres SO

 Mains courantes

o De chaque côté ou sur le côté 
extérieur si fût central avec ᴓ ≤ 40 cm SO

o Hauteur 

Entre 0,80 et 1,00 m SO

Si garde-corps > 1 m, main 
courante entre 0,80 et 1 m SO

o Continue, rigide et facilement 
préhensible y compris sur chaque 
palier intermédiaire (discontinuité de 
10 cm maximum côté mur si fût 
central)

SO

o Dépassant les premières et dernières marches 

Horizontalement de la longueur du 
giron sans créer d'obstacle SO

Non exigé côté intérieur si fût 
central : présence d'un contraste 
tactile pour détecter la présence 
du palier

SO

o Différenciée du support par éclairage SO
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Établissement recevant du public neuf : 
Demande de PC ≥ 01/07/2017

Points examinés Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

particulier ou contraste visuel

Ascenseurs

 Obligation d'ascenseur

o Effectif du public admis aux étages ≥ 
50 personnes (100 personnes pour les 
établissements d'enseignement)

SO

o Effectif du public admis aux étages < 
50 personnes (100 personnes pour les 
établissements d'enseignement) avec 
des prestations non offertes au RDC

SO

 Tous les ascenseurs doivent être 
accessibles SO

 Si ascenseur : Tous les étages 
comportant des locaux ouverts au 
public sont desservis

SO

 Ascenseur en libre accès (établissement 
d'enseignement sous conditions) SO

 Commande à plus de 50 cm d'un angle 
rentrant ou d'un obstacle au fauteuil SO

 Conforme à la norme NF EN 81-70 
relative à l'accessibilité aux ascenseurs 
pour toutes les personnes y compris les 
personnes avec handicap

SO

 Munis d'un dispositif permettant de 
prendre appui SO

 Permettent de recevoir les informations 
liées aux mouvements de la cabine, aux 
étages desservis, au système d'alarme

SO

Appareil élévateur vertical

 Installation admise SO

 Choix de l'appareil en fonction de la hauteur de course

o Hauteur ≤ 0,50 m : appareil élévateur 
vertical avec nacelle et sans gaine SO

o Hauteur ≤ 1,20 m : appareil élévateur 
vertical avec nacelle, gaine et 
portillon

SO

o Hauteur ≤ 3,20 m : appareil élévateur 
vertical avec gaine fermée et porte SO

 Conformes aux règles de sécurité les SO
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Établissement recevant du public neuf : 
Demande de PC ≥ 01/07/2017

Points examinés Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

concernant

 Dispositif empêchant l'accès sous 
l'appareil sans gaine lorsqu'il est en 
position haute

SO

 Caractéristiques de l'appareil élévateur vertical

o Dimension de la plate forme élévatrice 

Simple service ou opposé : ≥ 1,40 x 
0,90 m SO

Service en angle : ≥ 1,10 x 1,40 m SO

o Plate forme élévatrice peut soulever 
une charge de 250 kg/m2 SO

o Commande centrée sur la plate-
forme SO

o Commande d'appel à enregistrement 
si gaine fermée SO

o Commande d'appel située hors du 
débattement de la porte et ne gêne 
pas la circualtion

SO

o Largeur de la porte ≥ 0,90 m avec 
largeur de passage utile ≥ 0,83 m SO

 Si hauteur de course entre 1,20 et 3,20 
m, vitesse nominale entre 0,13 et 0,15 
m/s

SO

 Appareil avec nacelle, commande à pression maintenue

o Support de la commande avec une 
inclinaison comprise entre 30° et 40° 
par rapport à la verticale

SO

o Force de pression comprise entre 2 et 
5 N SO

 Accès libre ou à défaut dispositif 
permettant de signaler sa présence au 
personnel

SO

 Dispositif de signalement

o Situé à proximité de la porte de 
l'élévateur SO

o Facilement repérable SO

o Visuellement contrasté vis-à-vis de 
son support SO
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Établissement recevant du public neuf : 
Demande de PC ≥ 01/07/2017

Points examinés Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

o Signalétique expliquant sa 
signification SO

o Hauteur comprise entre 0,90 et 1,30 
m et à plus de 0,40 m d'un obstacle SO

o Usager informé de la prise en compte 
de son appel SO

8. Tapis roulants, escaliers et plans inclinés mécaniques

Doublé par un cheminement accessible ou 
un ascenseur SO

Signalétique pour choisir entre l'équipement 
mobile et un cheminement accessible SO

Mains courantes accompagnant le 
mouvement SO

Mains courantes dépassant de 30 cm le 
départ et l'arrivée SO

Commande d'arrêt d'urgence facilement 
repérable et manœuvrable SO

Commande d'arrêt d'urgence entre 0,80 et 
1,30 m de haut SO

Départ et arrivée des parties en mouvement 
différenciés par éclairage ou contraste visuel SO

Dispositif d'éveil à la vigilance installé en 
amont et en aval de l'équipement SO

Signal tactile ou sonore en partie terminale 
d'un tapis ou plan incliné mécanique SO

9. Revêtements de sols, murs et plafonds

Tapis

 Dureté suffisante SO

 Pas de ressaut > 2 cm SO

Qualité acoustique des revêtements, des espaces d'accueil, d'attente ou de restauration

 Conforme à la réglementation en 
vigueur SO

OU

 Aire d'absorption équivalente ≥ 25 % de 
la surface au sol SO

10. Portes, portiques et sas
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Établissement recevant du public neuf : 
Demande de PC ≥ 01/07/2017

Points examinés Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

Largeur des portes principales et des portiques

 ≥ 0,90 m et ≥ 0,83 m de passage utile 
pour les locaux ou zones recevant moins 
de 100 personnes

R

 ≥ 1,40 m pour les locaux ou zones 
recevant ≥ 100 personnes SO

 1 vantail ≥ 0,90 m et ≥ 0,83 m de 
passage utile pour les portes à 2 
vantaux

SO

 ≥ 0,80 m et ≥ 0,77 m de passage utile 
pour les portes des sanitaires, cabines 
et espaces à usage individuel non 
adaptés

SO

 ≥ 0,77 m de passage utile pour les 
portiques de sécurité SO

Espace de manœuvre de portes devant 
chaque porte SO

Dimensions des espaces de manœuvre des 
sas d'isolement SO

Poignées des portes

 Facilement préhensibles SO

 Extrémité à plus de 40 cm d'un angle 
rentrant ou d'un obstacle au fauteuil 
(sauf portes ouvrant uniquement sur un 
escalier et portes des sanitaires, 
douches et cabines non adaptées)

SO

Durée d'ouverture des portes automatiques SO

Détection des personnes de toutes tailles et 
des animaux d'assistance SO

Portes à verrouillage électrique

 Temporisation permettant le passage 
d'une personne à mobilité réduite SO

 Déverrouillage signalé par indicateur 
sonore et visuel SO

Effort pour ouvrir une porte ≤ 50 N SO

Possibilité d'accès y compris en cas de 
dispositif lié à la sécurité ou à la sûreté est 
installé

SO

Repérage des parois vitrées visibles de part SO
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Établissement recevant du public neuf : 
Demande de PC ≥ 01/07/2017

Points examinés Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

et d'autre de la paroi

Contraste visuel des portes ou de leur 
encadrement ainsi que de leur dispositif de 
manœuvre

SO

11. Locaux ouverts au public, aux équipements et dispositifs de commande

Accès des locaux ouverts au public et sortie 
de manière autonome SO

Eclairage particulier ou contraste visuel pour 
repérer les équipements et le mobilier SO

Contraste visuel et tactile des dispositifs de 
commande SO

Espace d'usage de 0,80 x 1,30 m devant 
chaque équipement, mobilier et dispositif de 
commande

SO

Au moins un équipement, mobilier par type 
aménagé SO

Commandes manuelles et fonctions voir, lire, entendre, parler

 0,90 m ≤ H ≤ 1,30 m SO

 A plus de 40 cm d'un angle rentrant ou 
d'un obstacle au fauteuil SO

Éléments de mobilier permettant de lire, écrire ou utiliser un clavier

 Face supérieure à une hauteur ≤  0,80 m SO

 Vide en partie inférieure ≥ 0,70 x 0,60 x 
0,30 m (H x L x P) SO

Guichet d'information ou de vente manuelle 
: si sonorisation, présence d'une boucle à 
induction magnétique signalée par un 
pictogramme

SO

ERP de la 1ère à la 4ème catégorie et ERP 
avec salles de réunion : présence d'une 
boucle à induction magnétique pour au 
moins 1 salle

SO

Panneaux d'affichage instantané relayant les 
informations sonores SO

Interrupteurs et boutons de commande non 
à effleurement SO

12. Sanitaires

Cabinets d'aisances adaptés
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Établissement recevant du public neuf : 
Demande de PC ≥ 01/07/2017

Points examinés Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

 Au moins 1 par niveau comportant des 
sanitaires SO

 Aux mêmes emplacements que les 
autres SO

 Si autres sanitaires séparés H/F, un 
cabinet d'aisances adaptés est aménagé 
pour chaque sexe par étage contenant 
des cabinets d'aisances

SO

1 lavabo accessible par groupe de lavabos SO

1 sèche-mains, 1 miroir, 1 ditributeur de 
savon et 1 patère accessibles par groupe SO

Espace d'usage latéral à la cuvette

 Dimensions de 0,80 x 1,30 m SO

 Situé à droite ou à gauche de la cuvette SO

 Cas où présence d'au moins 2 cabinets d'aisances adaptés pour H et 2 cabinets d'aisances adaptés pour F

o Répartition équitable des cabinets 
d'aisances adaptés permettant le 
transfert à droite et permettant le 
transfert à gauche

SO

o Signalétique indiquant le sens du 
transfert sur chaque porte SO

Espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour

 Emplacement : dans le cabinet ou 
devant la porte SO

 Dimensions : ø 1,50 m SO

Aménagements intérieurs des cabinets d'aisances adaptés

 Dispositif permettant de refermer la 
porte SO

 Lave-mains

o Plan supérieur à une hauteur ≤ 0,85 
m SO

o Robinetterie ou cellule à 
déclenchement située à plus de 0,40 
m de tout angle rentrant de parois ou 
de tout autre obstacle

SO

 Hauteur de la cuvette entre 0,45 et 0,50 
m SO

 Barre d'appui latérale
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Établissement recevant du public neuf : 
Demande de PC ≥ 01/07/2017

Points examinés Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

o Hauteur comprise entre 0,70 m et 
0,80 m du sol SO

o Permettant le transfert d'une 
personne en fauteuil roulant et 
apportant une aide au relevage

SO

o Barre d'appui supportant le poids 
d'une personne SO

 Distance entre l'axe de la cuvette et la 
barre d'appui comprise entre 0,40 m et 
0,45 m

SO

 Commande de chasse d'eau facilement 
accessible et manœuvrable SO

Lavabo accessible

 Vide en partie inférieure ≥ 0,70 x 0,60 x 
0,30 m (HxLxP) SO

 Préhension et accessibilité en position 
assise de la robinetterie SO

Sèche-mains à différentes hauteurs si 
disposés en batterie SO

Urinoirs à différentes hauteurs si disposés en 
batterie SO

13. Sorties

Sorties repérables sans risque de confusion 
avec les issues de secours SO

Sorties repérables directement ou par 
l'intermédiaire d'une signalétique en tout 
point où le public est admis

SO

14. Éclairage

Valeurs d'éclairement

 20 lux pour les cheminements 
extérieurs SO

 20 lux pour les parcs de stationnement 
extérieur et leurs circulations piétonnes 
accessibles

SO

 20 lux pour les parcs de stationnement 
intérieur et leurs circulations piétonnes 
accessibles

SO

 200 lux aux postes d'accueil ou des 
mobiliers en faisant office SO
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Établissement recevant du public neuf : 
Demande de PC ≥ 01/07/2017

Points examinés Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

 100 lux pour les circulations intérieures 
horizontales SO

 150 lux pour les escaliers et 
équipements mobiles SO

Éblouissement / Reflet SO

Durée de fonctionnement des éclairages 
temporisés SO

Extinction doit être progressive si éclairage 
est temporisé SO

Éclairage par détection de présence SO

15. Dispositions spécifiques applicables à certains types d'établissements (articles 16 à 19)

16. Établissements recevant du public assis

Nombre de places réservées : 1 +1 par 
tranche de 50 SO

Salle de plus de 1000 places : selon arrêté 
municipal SO

Dimensions de l'emplacement : 0,80 x 1,30 m SO

Cheminement accessible jusqu'à 
l'emplacement SO

Réparties en fonction des différentes 
catégories de places SO

Emmarchements des gradins

 Dispositif d'éveil de la vigilance à 50 cm de la première marche (ou 28 cm si implantation plus efficace)

o Au niveau des paliers d'étages SO

o Au niveau des paliers intermédiaires SO

 Contremarches de 10 cm mini pour la 
1ère et la dernière marche visuellement 
contrastées par rapport aux marches

SO

 Nez de marches

o De couleur contrastée sur au moins 3 
cm en horizontal SO

o Non glissant SO

o Sans débord excessifs de plus d'une 
dizaine de millimètres SO

17. Établissements comportant des locaux d'hébergement

Toutes les chambres et locaux à sommeil
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Établissement recevant du public neuf : 
Demande de PC ≥ 01/07/2017

Points examinés Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

 Largeur de la porte d'entrée ≥ 0,80 m et 
≥ 0,77 m de passage utile SO

 1 prise de courant à proximité du lit SO

 1 prise téléphonique en cas de réseau 
de téléphonie interne SO

 N° ou dénomination de la chambre

o En relief SO

o Taille des caractéres selon annexe 3 SO

o Contraste visuel SO

o Positionné dans le champ de vision 
du client SO

 Equipements positionnés en dehors du 
cheminement ou à défaut à une hauteur 
> 2,20 m

SO

Visitablité possible des chambres ou locaux à 
sommeil non adaptés situés à un étage 
desservi par ascenseur

SO

Nombre de chambres adaptées

 1 si ≤  20 chambres SO

 2 si ≤  50 chambres SO

 1 chambre adaptée supplémentaire par 
tranche de 50 chambres au-delà de 50 SO

 Toutes les chambres si établissement 
d'hébergement de personnes âgées ou 
présentant un handicap moteur

SO

 Répartition des chambres entre les 
différents niveaux desservis par 
ascenseur

SO

Caractéristiques des chambres adaptées, espaces libres en dehors du débattement de porte et de l'emprise d'un lit 
de 1,40 m x 1,90 m (ou 0,90 m x 1,90 m si une personne par chambre)

 Espace de manœuvre avec possibilité de 
demi-tour SO

 Passage d'une largeur de 0,90 m sur les 
2 grands côtés du lit et 1,20 m au pied 
du lit ou 1,20 m sur les 2 grands côtés 
du lit et 0,90 m au pied du lit

SO

 Hauteur du plan de couchage des lits 
fixés au sol : 40 à 50 cm SO
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Établissement recevant du public neuf : 
Demande de PC ≥ 01/07/2017

Points examinés Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

Cabinet de toilette

 Si présence dans la chambre adaptée, 
cabinet de toilette adapté dans la 
chambre

SO

 Chambre adaptée sans cabinet de 
toilette et présence d'une salle d'eau 
commune, au moins une salle d'eau 
d'étage est aménagée et accessible par 
un cheminement depuis les chambres 
adaptées

SO

 Tous si établissement d'hébergement 
de personnes âgées ou présentant un 
handicap moteur

SO

 Caractéristiques

o Douche adaptée sans ressaut de plus 
de 2 cm SO

o Douche équipée d'une barre d'appui 
permettant le transfert d'une 
personne en fauteuil roulant

SO

o Equipements dans la douche 
permettant de s'asseoir et de 
disposer d'un appui en position 
debout

SO

o Espace d'usage horizontal au dévers 
près de 0,80 m x 1,30 m situé 
latéralement à l'équipement pour 
s'asseoir

SO

o Espace de manœuvre demi-tour ø 
1,50 m SO

o Lavabo accessible

Vide en partie inférieure ≥ 0,70 x 
0,60 x 0,30 m (HxLxP) SO

Préhension et accessibilité en 
position assise de la robinetterie SO

Cabinet d'aisances accessible

 Si présence dans la chambre adaptée, 
cabinet d'aisances adapté dans la 
chambre

SO

 Chambre adaptée sans cabinet 
d'aisances, au moins un cabinet 
d'aisances indépendant d'étage est 

SO
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Établissement recevant du public neuf : 
Demande de PC ≥ 01/07/2017

Points examinés Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

aménagé et accessible par un 
cheminement depuis les chambres 
adaptées

 Tous si établissement d'hébergement 
de personnes âgées ou présentant un 
handicap moteur

SO

 Caractéristiques

o Espace d'usage situé latéralement à la 
cuvette de 0,80 m x 1,30 m SO

o Barre d'appui située latéralement à la cuvette

Hauteur comprise entre 0,70 m et 
0,80 m du sol SO

Permettant le transfert d'une 
personne en fauteuil roulant et 
apportant une aide au relevage

SO

Barre d'appui supportant le poids 
d'une personne SO

18. Cabines et espaces à usage individuel

Cheminement accessible desservant les 
cabines et espaces à usage individuel SO

Cabines et espaces à usage individuel 
adaptés installés au même emplacement que 
les autres

SO

Cabines et espaces à usage individuel 
adaptés séparés H/F, si autres séparés SO

Nombre

 1 si ≤  20 cabines ou espaces à usage 
individuel SO

 2 si ≤  50 cabines ou espaces à usage 
individuel SO

 1 cabine ou espace individuel 
supplémentaire par tranche de 50 en 
sus

SO

Espace de manœuvre demi-tour ø 1,50 m SO

Equipement permettant de s'asseoir et de 
disposer d'un appui en position debout SO

Douches adaptées

 Siphon de sol SO
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Établissement recevant du public neuf : 
Demande de PC ≥ 01/07/2017

Points examinés Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

 Equipement permettant de s'asseoir et 
de disposer d'un appui en position 
debout

SO

 Espace d'usage situé latéralement à 
l'équipement permettant de s'asseoir, 
de 0,80 m x 1,30 m

SO

 Espace de manœuvre demi-tour ø 1,50 
m SO

 Equipements accessible en position 
assis (patères, robinetterie, sèche-
cheveux, miroirs, dispositif de 
fermeture de porte, etc.)

SO

19. Caisses de paiement et dispositifs ou équipements disposés en batterie ou en série

Au moins 1 caisse adaptée par niveau avec 
caisses SO

Caisse et équipements adaptés 
prioritairement ouverts SO

Une caisse adaptée et équipement adapté 
par tranche de 20 SO

Répartition uniforme des caisses adaptées et 
équipements SO

Caractéristiques des caisses adaptées SO

Cheminement d'accès aux caisses adaptées ≥ 
0,90 m SO

Affichage directement lisible pour les 
personnes sourdes ou malentendantes du 
prix à payer

SO
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6 Bis Rue Alessandro Volta, Bâtiment F9 - 44481 CARQUEFOU CEDEX
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Attestation de vérification de l’accessibilité aux 
personnes handicapées

Annule et remplace le rapport ATTHAND2 version 1 du 06/10/2021

CRÉATION D'UN PLANCHER ET AMÉNAGEMENT DU 
PLATEAU ADMINISTRATIF - YNOV CAMPUS

NINVEST
20 Boulevard Général de Gaulle

44200 NANTES

N° d'affaire Date rapport Chrono affaire

025442000515 19/11/2021 24

Chargé(e) d’affaire
Liwan LANG
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Attestation de vérification de l’accessibilité aux 
personnes handicapées

Travaux dans un établissement recevant du public existant ou création d’un 
établissement recevant du public dans le cadre bâti existant soumis à Permis de 

construire ou à déclaration de travaux
Annule et remplace le rapport ATTHAND2 version 1 du 06/10/2021

A transmettre par le maître d'ouvrage à l'autorité administrative ayant délivré le permis de construire ou la déclaration de 
travaux et au maire avec la déclaration d’achèvement des travaux et délivrée par un contrôleur technique ou un 
architecte au maître de l'ouvrage en application des articles L.111-7-4 et R. 111-19-27 à R. 111-19-28 du code de la 
construction et de l'habitation.

Je soussigné(e) Liwan LANG de la société QUALICONSULT, en qualité d'organisme de contrôle technique 
au sens du CCH art. L 111-23, titulaire d'un agrément ministériel l'habilitant à intervenir sur les bâtiments.

Atteste que par contrat de vérification technique n°025442000515 en date du 08/02/2021 la Société : 
NINVEST, maître de l'ouvrage de l'opération de construction située à 20 Boulevard Général de Gaulle, 
44200 NANTES :

Création du plancher R+1 et aménagement du plateau administratif

Réf. Du PC :  n° PC 44109 20 A0490
Date du dépôt de la demande de PC : 06/11/2020
Date du PC : 10/03/2021
Modificatifs éventuels : 

a confié, à QUALICONSULT, qui l'a réalisée, une mission de vérification technique après travaux visant à 
vérifier si les travaux réalisés (dans le cadre du PC référencé ci-dessus) respectent les règles d'accessibilité 
qui leur sont applicables.

Nota : les règles d'accessibilité applicables sont les règles en vigueur rappelées ci-dessous auxquelles sont 
adjointes les éventuelles dérogations propres à l'opération et citées ci-après.

Nombre de bâtiments, équipements ou locaux séparés : 

o Règles en vigueur considérées :

 Articles R.111-19-7 à R.111-19-12 du CCH, relatifs à l'accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements existants recevant du public et des installations ouvertes au public existantes.
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 Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à 
R.111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n°2006-555 relatives à 
l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti 
existant et des installations existantes ouvertes au public.

o Dérogations accordées, telles que portées à la connaissance du vérificateur :

NEANT

o Documents remis au vérificateur et pris en compte dans le cadre de sa mission :

NEANT

o Solutions d’effet équivalent accordées, telles que portées à la connaissance du vérificateur :

NEANT

► A l'issue de sa visite de vérification, réalisée selon les termes et conditions du contrat précité et 
qui s'est déroulée le 06/10/2021, le vérificateur récapitule sur la liste ci-après ses constats formulés ainsi :

→ R Le vérificateur a constaté, sur les travaux réalisés, le respect de la règle d'accessibilité 
applicable (*).

→ NR Le vérificateur a constaté sur les travaux réalisés une ou des dispositions qui ne 
respectent pas la règle d'accessibilité applicable (*).

→ SO La disposition considérée est Sans Objet pour la présente opération.

Date : 19/11/2021 Liwan LANG

 

(*) Voir commentaire général CG01 en page 3.
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LISTE DES CONSTATS

Commentaires généraux

CG 01 Certaines règles sont essentiellement d'ordre qualitatif et ne font pas l'objet de référentiel 
technique commun précis.Les avis R ou NR portés à leur sujet par le vérificateur sont donc 
à considérer comme présomptions de respect ou de non respect, établies selon sa propre 
appréciation des dispositions constatées, et ne préjugeant pas d'interprétations contraires.

CG 02 Mention des éventuels locaux ou parties du bâtiment qui n'ont pu être visités :
NEANT

Récapitulatif des commentaires particuliers

1. Généralités
Pas de commentaire particulier

2. Cheminements extérieurs
Pas de commentaire particulier

3. Stationnement automobile
Pas de commentaire particulier

4. Accès à l'établissement ou l'installation
Pas de commentaire particulier

5. Accueil du public
Pas de commentaire particulier

6. Circulations intérieures horizontales
Pas de commentaire particulier

7. Circulations intérieures verticales
Pas de commentaire particulier

8. Tapis roulants, escaliers et plans inclinés mécaniques
Pas de commentaire particulier

9. Revêtements des sols, murs et plafonds
Pas de commentaire particulier

10. Portes, portiques et sas
Pas de commentaire particulier

11. Locaux ouverts au public, aux équipements et dispositifs de commande
Pas de commentaire particulier

12. Sanitaires
Pas de commentaire particulier

13. Sorties pour un usage normal du bâtiment
Pas de commentaire particulier

14. Eclairage
Pas de commentaire particulier

15. Etablissements recevant du public assis
Pas de commentaire particulier
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16. Etablissements comportant des locaux d'hébergement
Pas de commentaire particulier

17. Cabines et espaces à usage individuel
Pas de commentaire particulier

18. Caisses de paiement et dispositifs ou équipements disposés en batterie ou en série
Pas de commentaire particulier

19. Sous-titrage en français pour les téléviseurs si ces derniers ont la fonctionnalité
Pas de commentaire particulier
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Établissement recevant du public situé dans 
le cadre bâti existant : Demande de PC ≥ 

01/01/2015

Points examinés

Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

1. Généralités

Appréciation de synthèse sur le respect de l'arrêté

2. Cheminements extérieurs

Généralités

 Cheminement usuel ou un des 
cheminements usuels accessible de 
l'accès terrain jusqu'à l'entrée principale 
du bâtiment

SO

 Si plusieurs cheminements, le ou les 
cheminements accessibles sont signalés 
de manière adaptée

SO

 Si l'accès est réalisée par une entrée 
dissociée, cette entrée est signalée par 
une signalisation adaptée et ouverte à 
tous en permanence pendant les heures 
d'ouverture

SO

 Si caractéristiques du terrain ne 
permettent pas de respecter la 
réalisation d'un cheminement 
accessible depuis l'extérieur du terrain, 
une place de stationnement adaptée est 
aménagée à proximité de l'entrée 
accessible et reliée à celle-ci par un 
cheminement accessible

SO

Repérage et guidage

 Signalisation adaptée conforme à l'annexe 3

o A l'entrée du terrain SO

o A proximité des places de 
stationnement pour le public SO

o En chaque point d'un cheminement 
accessible où un choix d'itinéraire est 
donné

SO

 Contraste visuel et tactile du 
revêtement du cheminement accessible 
par rapport à son environnement

SO

OU

 Repère continu, tactile et visuellement 
contrasté pour le guidage sur le 
cheminement accessible

SO
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Établissement recevant du public situé dans 
le cadre bâti existant : Demande de PC ≥ 

01/01/2015

Points examinés

Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

 Si bande de guidage installée alors selon 
l'annexe 6 ou selon la norme NF P 98-
352

SO

Caractéristiques dimensionnelles

 Cheminement accessible horizontal et 
sans ressaut SO

 Pente ≤ 6 % SO

 Pente ≤ 10 % sur longueur ≤ 2 m SO

 Pente ≤ 12 % sur longueur ≤ 0,50 m SO

 Palier de repos en haut et en bas de 
chaque plan incliné SO

 Pente > 5 %, un palier de repos tous les 
10 m SO

 Palier de repos : 1,20 x 1,40 m, 
horizontal au dévers près de 3% SO

 Ressaut à bord arrondi ou chanfreiné SO

 Hauteur du ressaut ≤ 2 cm ou ≤ 4 cm 
avec une pente ≤ 33 % SO

 Distance entre deux ressauts successifs 
≥ 2,50 m SO

 Pas d'âne interdits SO

 Absence de ressaut en haut et en bas 
d'un plan incliné SO

 Largeur du cheminement ≥ 1,20 m SO

 Si rétrécissement ponctuel sur une 
faible longueur, largeur ≥ 0,90 m SO

 Dévers ≤ 3 % SO

 Espace de manœuvre demi-tour, ᴓ≥ 
1,50 m, en chaque choix d'itinéraire SO

 Espace de manœuvre demi-tour, ᴓ≥ 
1,50 m, devant le dispositif d'accès 
d'une porte d'entrée

SO

 Espace de manœuvre de porte devant les portes et portillons :

o Ouverture en tirant : Longueur ≥ 2,20 
m / largeur ≥ 1,20 m SO

o Ouverture en poussant : Longueur ≥ 
1,70 m /  largeur ≥ 1,20 m SO
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Établissement recevant du public situé dans 
le cadre bâti existant : Demande de PC ≥ 

01/01/2015

Points examinés

Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

 Espace d'usage devant chaque 
équipement ou aménagement : 1,30 m 
x 0,80 m

SO

Sécurité et usage

 Sol non meuble, non glissant, non 
réfléchissant et sans obstacle à la roue SO

 Trous et fentes d'un diamètre ou 
largeur ≤ 2 cm SO

 Cheminement accessible libre de tous obstacles

o Eléments suspendus au-dessus du 
cheminement, hauteur du passage 
libre ≥ 2,20 m

SO

o Eléments implantés sur le 
cheminement, quelque soit leur 
hauteur, ou en saillie latérale > 15 
cm, repérage par un contraste visuel 
et un rappel tactile au sol ou un 
prolongement au sol

SO

o Eléments en porte à faux, laissant une hauteur libre de passage < 2,20 m, ou en saillie sur le cheminement de 
plus de 15 cm, qui ne peuvent pas être mis en dehors du cheminement doivent être repérés par :

2 dispositifs, l'un entre 0,75 et 0,90 
m du sol et l'autre entre 0,15 et 
0,40 m du sol si élément entre 1,40 
et 2,20 m

SO

1 dispositif entre 0,15 et 0,40 m du 
sol si l'élement est entre 0,40 et 
1,40 m 

SO

 Mobilier, borne et poteau respectent 
l'abaque dimensionnel selon l'annexe 5 SO

 Protection si rupture de niveau > 0,40 m 
à moins de 0,90 m du cheminement SO

 Protection si rupture de niveau > 0,25 m 
à moins de 0,90 m du cheminement SO

 Protection des espaces situés sous 2,20 
m de hauteur sous les escaliers SO

 Repérage des parois vitrées situées sur 
le cheminement ou en bordure 
immédiate

SO

 Volée d'escalier de moins de 3 marches

o Dispositif d'éveil à la vigilance
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Établissement recevant du public situé dans 
le cadre bâti existant : Demande de PC ≥ 

01/01/2015

Points examinés

Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

En haut des escaliers et sur chaque 
palier intermédiaire à 0,50 m de la 
première marche

SO

 OU

En haut des escaliers et sur chaque 
palier intermédiaire à 0,28 m de la 
première marche

SO

Conforme à l'annexe 7 ou à la 
norme NF P 98-351 SO

o Contremarche de la première marche et la dernière marche

D'une hauteur de 10 cm SO

Contraste par rapport à la marche 
sur au moins 10 cm de hauteur SO

o Nez de marches

Contrastés sur au moins 3 cm en 
horizontal SO

Non glissants SO

 Volée d'escalier de 3 marches ou plus

o Largeur entre mains courantes ≥ 1 m SO

o Hauteur des marches ≤ 17 cm SO

o Giron des marches ≥ 28 cm SO

o Dispositif d'éveil à la vigilance

En haut des escaliers et sur chaque 
palier intermédiaire à 0,50 m de la 
première marche

SO

 OU

En haut des escaliers et sur chaque 
palier intermédiaire à 0,28 m de la 
première marche

SO

Conforme à l'annexe 7 ou à la 
norme NF P 98-351 SO

o Contremarche de la première marche et la dernière marche

D'une hauteur de 10 cm SO

Contraste par rapport à la marche 
sur au moins 10 cm de hauteur SO

o Nez de marches
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Établissement recevant du public situé dans 
le cadre bâti existant : Demande de PC ≥ 

01/01/2015

Points examinés

Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

Contrastés sur au moins 3 cm en 
horizontal SO

Non glissants SO

o Main courante

Nombre de main courante

Une de chaque côté SO

Une seule si l'installation 
réduirait la largeur de passage < 
1 m ou pour les escaliers à fût 
central de ᴓ ≤ 0,40 m

SO

Située à une hauteur comprise 
entre 0,80 et 1 m mesurée depuis 
le nez de marche

SO

Prolongement horizontal de 28 cm 
au-delà de la première et de la 
dernière marche sans créer 
d'obstacles 

SO

Continue, rigide et facilement 
préhensible SO

Discontinuité d'une longueur < 10 
cm pour les escaliers à fût central SO

Différenciée de la paroi par un 
contraste ou un éclairage SO

 Croisement entre un itinéraire véhicules et un cheminement piétons

o Dispositif d'éveil à la vigilance 
conforme à l'annexe 7 ou à la norme 
NF P 98-351

SO

o Marquage au sol et signalisation pour 
les conducteurs SO

o Dispositif permettant d'élargir le 
champ de vision, si nécessaire SO

 Dispositif d'éclairage : 20 lux SO

 Feux tricolores équipés de répétiteurs 
de phase conformes à l'annexe 8 ou à la 
norme NF S 32-002

SO

3. Stationnement automobile

Repérage des places adaptées depuis 
l'entrée du parc de stationnement SO
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Établissement recevant du public situé dans 
le cadre bâti existant : Demande de PC ≥ 

01/01/2015

Points examinés

Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

Cheminement accessible reliant les places 
adaptées à l'entrée accessible de 
l'établissement

SO

Places adaptées situées dans un volume 
fermé : l'usager en fauteuil roulant doit 
pouvoir quitter l'emplacement une fois le 
véhicule garé

SO

Situation

 Nouvelles places adaptées sont situées 
à proximité d'une entrée, de la sortie 
accessible, du  hall d'accueil ou de 
l'ascenseur

SO

 Nouvelles places adaptées sont reliées 
aux accès accessibles par un 
cheminement adapté

SO

 Borne de paiement est située dans un 
espace accessible SO

 Places adaptées peuvent être 
concentrées sur les deux niveaux les 
plus proches de la surface

SO

Repérage de chaque place adaptée

 Marquage au sol SO

 Signalisation verticale SO

Nombre de places adaptées

 2 % du nombre total de places prévues 
pour le public, arrondi à l'unité 
supérieure

SO

 Fixé par arrêté municipal, sans être < 
10, si plus de 500 places au total SO

Caractéristiques dimensionnelles

 Place adaptée est horizontale au dévers 
près de 3 % SO

 Nouvelles places, largeur ≥ 3,30 m SO

 Nouvelles places, longueur ≥ 5 m SO

 Nouvelles places en épi ou en bataille, 
surlongueur de 1,20 m matérialisée par 
une peinture ou une signalisation sur la 
voie de circulation

SO

 Raccordée sans ressaut de plus de 2 cm SO
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Établissement recevant du public situé dans 
le cadre bâti existant : Demande de PC ≥ 

01/01/2015

Points examinés

Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

au cheminement d'accès à l'entrée du 
bâtiment ou à l'ascenseur

Atteinte et usage

 Si contrôle d'accès ou de sortie du parc de stationnement et absence d'une vision directe des accès ou sorties 
par le personnel

o Signal lié au fonctionnement sonore 
et visuel SO

o Appareil d'interphonie muni d'un 
système permettant au personnel de 
visualiser le conducteur

SO

 Nouvel appareil d'interphonie

o Boucle magnétique conforme à 
l'annexe 9 ou à la norme NF EN 
60118-4

SO

o Retour visuel des informations 
principales fournies oralement SO

4. Accès à l'établissement ou l'installation

Le niveau d'accès est accessible en continuité avec le cheminement extérieur accessible

 Accès horizontal et sans ressaut SO

 Si le ressaut ne peut être évité

o Hauteur du ressaut ≤ 2 cm ou ≤ 4 cm 
avec une pente ≤ 33 % SO

o A bord arrondi ou muni d'un 
chanfrein SO

 Si une dénivellation ne peut être évitée, un plan incliné est aménagé avec les caractéristiques suivantes

o Pente ≤ 6 % SO

o Pente ≤ 10 % sur longueur ≤ 2 m SO

o Pente ≤ 12 % sur longueur ≤ 0,50 m SO

o Palier de repos en haut et en bas de 
chaque plan incliné SO

o Pente > 5 %, un palier de repos tous 
les 10 m SO

o Palier de repos : 1,20 x 1,40 m, 
horizontal au dévers près de 3% SO

o Supporter un poids ≥ 300 Kg SO

o Suffisamment largeur pour accueillir SO
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Établissement recevant du public situé dans 
le cadre bâti existant : Demande de PC ≥ 

01/01/2015

Points examinés

Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

un fauteuil roulant (≥ 0,80 m)

o Non glissant SO

o Contrasté par rapport à son 
environnement SO

o Composé de matériaux opaques SO

o Sans vides latéraux SO

o En complément, une rampe amovible est

Stable SO

Assortie d'un dispositif permettant de signaler sa présence au personnel

Situé à proximité de la porte 
d'entrée

SO

Facilement repérable SO

Visuellement contrasté vis-à-vis 
de son support

SO

Situé au droit d'une signalisation 
visuelle expliquant sa 
signification

SO

Système indiquant son bon état 
de fonctionnement (cas d'une 
rampe amovible automatique)

SO

Situé à une hauteur comprise 
entre 0,90 et 1,30 m et à plus de 
0,40 m d'un obstacle

SO

L'usager est informé de la prise 
en compte de l'appel

SO

Employés formés à l'utilisation 
de la rampe amovible

SO

Repérage

 Repérage des entrées principales SO

 Si prévu, le numéro ou la dénomination 
du bâtiment est situé à proximité 
immédiate de la porte d'entrée

SO

 Dispositif d'accès repérable par un 
contraste visuel ou une signalétique et 
n'est pas situé dans une zone d'ombre

SO

Atteinte et caractéristiques minimales

 Dispositifs de communication entre le public et le personnel et les commandes manuelles doivent être
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Établissement recevant du public situé dans 
le cadre bâti existant : Demande de PC ≥ 

01/01/2015

Points examinés

Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

o Situés à plus de 40 cm d'un angle 
rentrant de paroi ou de tout obstacle SO

o Situés à une hauteur comprise entre 
0,90 et 1,30 m SO

 Le système d'ouverture des portes est 
utilisable en position "debout" et "assis" SO

 Si déverrouillage électrique de la porte, 
une temporisation permet la manœuvre 
d'ouverture de la porte avant qu'elle se 
referme

SO

 Contraste visuel et tactile du bouton de 
déverrouillage de la porte SO

 Eléments d'information pour 
l'orientation dans le bâtiment 
conformes à l'annexe 3

SO

 Signal lié au fonctionnement du 
dispositif d'accès est sonore et visuel SO

 Si contrôle d'accès et absence d'une 
vision directe de l'accès par le 
personnel, appareil d'interphonie muni 
d'un système permettant au personnel 
de visualiser le visiteur

SO

 Nouvel appareil d'interphonie

o Boucle magnétique conforme à 
l'annexe 9 ou à la norme NF EN 
60118-4

SO

o Retour visuel des informations 
principales fournies oralement SO

5. Accueil du public

Si existence d'un point d'accueil

 Au moins un point d'accueil accessible SO

 Point d'accueil prioritairement ouvert SO

 Point d'accueil signalé de manière 
adaptée SO

 Banque d'accueil

o Permet la communication visuelle de 
face sans éblouissement ou de contre 
jour

SO

o Si usages tels que lire, écrire ou utiliser un clavier sont requis 
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Établissement recevant du public situé dans 
le cadre bâti existant : Demande de PC ≥ 

01/01/2015

Points examinés

Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

Hauteur face supérieure ≤ 0,80 m SO

Vide en partie inférieure : ≥ 0,30 m 
de profondeur x ≥ 0,60 m de 
largeur x ≥ 0,70 m de hauteur

SO

o Boucle magnétique conforme à 
l'annexe 9 ou à NF EN 60118-4 ou 
équivalent, si accueil sonorisé et en 
cas de renouvellement de la 
sonorisation

SO

o Boucle magnétique conforme à 
l'annexe 9 ou à NF EN 60118-4 ou 
équivalent, obligatoire pour les ERP 
remplissant une mission de service 
public et pour les ERP 1 et 2 catégorie

SO

o Boucle magnétique signalée par un 
pictogramme SO

o Information sonore du point d'accueil 
est transmise par des moyens 
adaptés ou est doublée par une 
information visuelle

SO

o Qualité d'éclairage renforcée pour les 
espaces ou équipements destinés à la 
communication

SO

6. Circulations intérieures horizontales

Caractéristiques dimensionnelles

 Cheminement accessible horizontal et 
sans ressaut R

 Pente ≤ 6 % R

 Pente ≤ 10 % sur longueur ≤ 2 m R

 Pente ≤ 12 % sur longueur ≤ 0,50 m R

 Palier de repos en haut et en bas de 
chaque plan incliné R

 Pente > 5 %, un palier de repos tous les 
10 m R

 Palier de repos : 1,20 x 1,40 m, 
horizontal au dévers près de 3% R

 Ressaut à bord arrondi ou chanfreiné R

 Hauteur du ressaut ≤ 2 cm ou ≤ 4 cm 
avec une pente ≤ 33 % R
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Établissement recevant du public situé dans 
le cadre bâti existant : Demande de PC ≥ 

01/01/2015

Points examinés

Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

 Distance entre deux ressauts successifs 
≥ 2,50 m R

 Pas d'âne interdits R

 Absence de ressaut en haut et en bas 
d'un plan incliné R

 Largeur du cheminement ≥ 1,20 m R

 Si rétrécissement ponctuel sur une 
faible longueur, largeur ≥ 0,90 m R

 Cas des établissements avec des allées

o Largeur des allées structurantes ≥ 
1,20 m SO

o Largeur des autres allées ≥ 1,05 m au 
sol et ≥ 0,90 m à compter de 0,20 m 
de hauteur sauf dans les restaurants 
où largeur ≥ 0,60 m

SO

o Espace de manœuvre demi-tour au 
moins tous les 6 m et à chaque 
croisement entre deux allées

SO

 Dévers ≤ 3 % R

 Espace de manœuvre de porte devant les portes et portillons

o Ouverture en tirant : Longueur ≥ 2,20 
m / largeur ≥ 1,20 m R

o Ouverture en poussant : Longueur ≥ 
1,70 m /  largeur ≥ 1,20 m R

 Espace d'usage devant chaque 
équipement ou aménagement : 1,30 m 
x 0,80 m

R

Sécurité et usage

 Sol non meuble, non glissant, non 
réfléchissant et sans obstacle à la roue R

 Trous et fentes d'un diamètre ou 
largeur ≤ 2 cm

 Cheminement accessible libre de tous obstacles

o Eléments suspendus au-dessus du 
cheminement, hauteur du passage 
libre ≥ 2,20 m

R

o Eléments implantés sur le 
cheminement, quelque soit leur R
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Établissement recevant du public situé dans 
le cadre bâti existant : Demande de PC ≥ 

01/01/2015

Points examinés

Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

hauteur, ou en saillie latérale > 15 
cm, repérage par un contraste visuel 
et un rappel tactile au sol ou un 
prolongement au sol

o Eléments en porte à faux, laissant une hauteur libre de passage < 2,20 m (< 2 m pour les parcs de 
stationnement), ou en saillie sur le cheminement de plus de 15 cm, qui ne peuvent pas être mis en dehors du 
cheminement doivent être repérés par :

2 dispositifs, l'un entre 0,75 m et 
0,90 m du sol et l'autre entre 0,15 
et 0,40 m du sol si élément entre 
1,40 et 2,20 m

SO

1 dispositif entre 0,15 et 0,40 m du 
sol si l'élement est entre 0,40 et 
1,40 m 

SO

 Mobilier, borne et poteau respectent 
l'abaque dimensionnel selon l'annexe 5 SO

 Protection si rupture de niveau > 0,40 m 
à moins de 0,90 m du cheminement SO

 Protection si rupture de niveau > 0,25 m 
à moins de 0,90 m du cheminement SO

 Protection des espaces situés sous 2,20 
m de hauteur sous les escaliers SO

 Repérage des parois vitrées situées sur 
le cheminement ou en bordure 
immédiate

SO

 Volée d'escalier de moins de 3 marches

o Dispositif d'éveil à la vigilance

En haut des escaliers et sur chaque 
palier intermédiaire à 0,50 m de la 
première marche

SO

 OU

En haut des escaliers et sur chaque 
palier intermédiaire à 0,28 m de la 
première marche

SO

o Contremarche de la première marche et la dernière marche

D'une hauteur de 10 cm SO

Contraste par rapport à la marche 
sur au moins 10 cm de hauteur SO

o Nez de marches
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Établissement recevant du public situé dans 
le cadre bâti existant : Demande de PC ≥ 

01/01/2015

Points examinés

Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

Contrastés sur au moins 3 cm en 
horizontal SO

Non glissants SO

 Volée d'escalier de 3 marches ou plus

o Largeur entre mains courantes ≥ 1 m SO

o Hauteur des marches ≤ 17 cm SO

o Giron des marches ≥ 28 cm SO

o Dispositif d'éveil à la vigilance

En haut des escaliers et sur chaque 
palier intermédiaire à 0,50 m de la 
première marche

SO

 OU

En haut des escaliers et sur chaque 
palier intermédiaire à 0,28 m de la 
première marche

SO

o Contremarche de la première marche et la dernière marche

D'une hauteur de 10 cm SO

Contraste par rapport à la marche 
sur au moins 10 cm de hauteur SO

o Nez de marches

Contrastés sur au moins 3 cm en 
horizontal SO

Non glissants SO

o Main courante

Nombre de main courante

Une de chaque côté SO

Une seule si l'installation 
réduirait la largeur de passage < 
1 m ou pour les escaliers à fût 
central de ᴓ ≤ 0,40 m

SO

Située à une hauteur comprise 
entre 0,80 et 1 m mesurée depuis 
le nez de marche

SO

Prolongement horizontal de 28 cm 
au-delà de la première et de la 
dernière marche sans créer 
d'obstacles 

SO
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Établissement recevant du public situé dans 
le cadre bâti existant : Demande de PC ≥ 

01/01/2015

Points examinés

Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

Continue, rigide et facilement 
préhensible SO

Discontinuité d'une longueur < 10 
cm pour les escaliers à fût central SO

Différenciée de la paroi par un 
contraste ou un éclairage SO

7. Circulations intérieures verticales

Dénivellatation entre circulations 
horizontales ≥ 1,20 m est considérée comme 
un étage

SO

Si ascenseur, tous les étages comportant des 
locaux ouverts au public sont desservis SO

Repérage 

 Si ascenseur, escalier ou équipement 
mobile non visible depuis l'entrée 
principale du bâtiment, une 
signalisation adaptée doit le repérer

SO

 Si plusieurs ascenseurs, escaliers ou 
équipements mobiles desservant de 
façon sélective les étages, une 
signalisation d'aide au choix est prévue

SO

 Signalisation d'aide au choix figurant 
également à proximité des commandes 
d'appel de l'ascenseur

SO

 Signalétique en relief située à proximité 
de l'ascenseur à chaque palier, précisant 
la dénomination ou le numéro de 
chaque étage desservi

SO

Escalier utilisable dans les conditions normales de fonctionnement

 Largeur entre mains courantes ≥ 1 m SO

 Hauteur des marches ≤ 17 cm SO

 Giron des marches ≥ 28 cm SO

 Dispositif d'éveil à la vigilance

o En haut des escaliers et sur chaque 
palier intermédiaire à 0,50 m de la 
première marche

SO

OU

o En haut des escaliers et sur chaque 
palier intermédiaire à 0,28 m de la SO
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première marche

 Contremarche de la première marche et la dernière marche

o D'une hauteur de 10 cm SO

o Contraste par rapport à la marche sur 
au moins 10 cm de hauteur SO

 Nez de marches

o Contrastés sur au moins 3 cm en 
horizontal SO

o Non glissants SO

 Main courante

o Nombre de main courante

Une de chaque côté SO

Une seule si l'installation réduirait 
la largeur de passage < 1 m ou pour 
les escaliers à fût central de ᴓ ≤ 
0,40 m

SO

o Située à une hauteur comprise entre 
0,80 et 1 m mesurée depuis le nez de 
marche

SO

o Prolongement horizontal de 28 cm 
au-delà de la première et de la 
dernière marche sans créer 
d'obstacles 

SO

o Continue, rigide et facilement 
préhensible SO

o Discontinuité d'une longueur < 10 cm 
pour les escaliers à fût central SO

o Différenciée de la paroi par un 
contraste ou un éclairage SO

Ascenseur

 Conforme aux dispositions du I de 
l'article 7.2 ou à la norme NF EN 81-70 si 
installation d'un ascenseur 

SO

 Obligation d'ascenseur

o Cas général

Effectif admis aux étages 
supérieurs ou inférieurs ≥ 50 
personnes

SO
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Effectif admis aux étages 
supérieurs ou inférieurs < 50 
personnes mais certaines 
prestations ne sont pas offertes au 
RDC

SO

o Cas des ERP de 5ème catégorie avec contraintes structurelles

Effectif admis aux étages 
supérieurs ou inférieurs ≥ 100 
personnes

SO

Effectif admis aux étages 
supérieurs ou inférieurs < 100 
personnes mais certaines 
prestations ne sont pas offertes au 
RDC

SO

o Cas des établissements d'enseignement

Effectif admis aux étages 
supérieurs ou inférieurs ≥ 100 
personnes

SO

Effectif admis aux étages 
supérieurs ou inférieurs < 100 
personnes mais certaines 
prestations ne sont pas offertes au 
RDC

SO

o Cas des restaurant avec un étage

Effectif admis à l'étage ≥ 25 % de la 
capacité totale du restaurant SO

Effectif admis à l'étage < 25 % de la 
capacité totale du restaurant mais 
certaines prestations ne sont pas 
offertes au RDC

SO

o Cas des hôtels existants avec des contraintes struturelles

Ascenseur non obligatoire si hôtel 
classé au plus 3 étoiles, ≤ R+3 et 
toutes les prestations et chambres 
adaptées situées au RDC

SO

 Caractérististiques des ascenseurs

o Conformes aux dispositions du I de 
l'article 7.2 ou à la norme NF EN 81-
70

SO

o Ascenseur libre s'accès sauf pour les 
établissements scolaires sous réserve 
qu'un dispositif permettant son 

SO
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utilisation en toute autonomie soit 
remis à l'élève

o Si contraintes structurelles, alors au moins un ascenseur par batterie respecte les dispositions suivantes

Signalisation palière du mouvement de la cabine

Signal sonore (entre 35 et 65 
dB(A)) préventant du début de 
l'ouverture des portes

SO

Deux flèches lumineuses d'une 
hauteur ≥ 40 mm installées pour 
indiquer le sens du déplacement

SO

Un signal sonore (entre 35 et 65 
dB(A)) avec des sons différents 
pour le montée et la descente 
accompagne l'illumination des 
flèches

SO

Signalisation en cabine

Indicateur visuel indiquant la 
position de la cabine avec une 
hauteur des numéros comprise 
entre 30 et 60 mm

SO

Un message vocal (entre 35 et 
65 dB(A)) indiquant la position 
de la cabine à son arrêt

SO

Dispositif de demande de secours

Pictogramme illuminé jaune 
complétant le signal sonore 
(entre 35 et 65 dB(A)) indiquant 
que la demande a bien été 
transmise

SO

Pictogramme illuminé vert 
complétant le signal sonore 
(entre 35 et 65 dB(A)) indiquant 
que la demande a bien été 
enregistrée

SO

Aide à la communication comme 
une boucle magnétique

SO

Une commande d'appel spécifique 
est intallée à proximité de la 
batterie d'ascenseur attribuant la 
cabine respectant les exigences

SO

Appareil élévateur vertical
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 Un appareil élévateur vertical peut être installé à la place d'un ascenseur si

o Etablissement situé dans une zone de 
PPRI SO

o La topographie du terrain ne permet 
pas l'aménagement d'un 
cheminement accessible ou ne 
garantit pas l'accessibilité de l'entrée

SO

o A l'intérieur d'un établissement situé 
dans un cadre bâti existant SO

o Autres cas: une dérogation est 
obtenue. L'appareil élévateur est à 
usage permanent et doit respecter la 
réglementation en vigueur

SO

 Choix de l'appareil en fonction de la hauteur de course

o Hauteur ≤ 0,50 m : appareil élévateur 
vertical avec nacelle et sans gaine SO

o Hauteur ≤ 1,20 m : appareil élévateur 
vertical avec nacelle, gaine et 
portillon

SO

o Hauteur ≤ 3,20 m : appareil élévateur 
vertical avec gaine fermée et porte SO

o Autres cas: une dérogation est 
obtenue. L'appareil élévateur est à 
usage permanent et doit respecter la 
réglementation en vigueur

SO

 Caractéristiques de l'appareil élévateur vertical

o Dispositif empêchant l'accès sous 
l'appareil sans gaine lorsqu'il est en 
position haute

SO

o Dimension de la plate forme élévatrice 

Simple service ou opposé : ≥ 1,40 x 
0,90 m SO

Service en angle : ≥ 1,10 x 1,40 m SO

o Plate forme élévatrice peut soulever 
une charge de 250 kg/m2 SO

o Commande positionnée de sorte à 
être utilisable par une personne en 
fauteuil roulant

SO

o Commande d'appel à enregistrement 
si gaine fermée SO
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o Commande d'appel située hors du 
débattement de la porte et ne gêne 
pas la circualtion

SO

o Largeur de la porte ≥ 0,90 m avec 
largeur de passage utile ≥ 0,83 m SO

o Si hauteur de course entre 1,20 et 
3,20 m, vitesse nominale entre 0,13 
et 0,15 m/s

SO

o Appareil avec nacelle, commande à pression maintenue tolérée

Support de la commande avec une 
inclinaison comprise entre 30° et 
40° par rapport à la verticale

SO

Force de pression comprise entre 2 
et 5 N SO

o Appareil élévateur vertical libre 
d'accès sauf pour les établissements 
scolaires sous réserve qu'un dispositif 
permettant son utilisation en toute 
autonomie soit remis à l'élève

SO

OU

o Dispositif permettant de signaler sa présence au personnel

Situé à proximité de la porte de 
l'appareil SO

Facilement repérable SO

Visuellement contrasté vis-à-vis de 
son support SO

Situé au droit d'une signalisation 
visuelle expliquant sa signification SO

Situé à une hauteur comprise entre 
0,90 et 1,30 m et à plus de 0,40 m 
d'un obstacle

SO

Signal informant la prise en compte 
de l'appel SO

8. Tapis roulants, escaliers et plans inclinés mécaniques

Equipement mobile doublé par un 
cheminement accessible non mobile ou par 
un ascenseur

Signalisation adaptée conforme à l'annexe 3 
pour choisir entre l'équipement mobile et un 
autre cheminement accessible
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Mains courantes situées de part et d'autre 
de l'équipement accompagent le 
déplacement

Départ et arrivée des parties en mouvement 
sont signalés par un contraste de couleur ou 
de lumière

9. Revêtements des sols, murs et plafonds

Revêtements ne créent pas de gêne visuelle 
ou sonore R

Tapis fixes posés ou encastrés

 Dureté suffisante SO

 Ressaut ≤ 2 cm SO

Qualité acoustique des revêtements et matériaux dans les espaces réservés à l'accueil et à l'attente du public et 
dans les salles de restauration

 Conforme à la réglementation en 
vigueur R

OU

 Aire d'absorption équivalente ≥ 25 % de 
la surface au sol R

10. Portes, portiques et sas

Caractéristiques dimensionnelles

 Locaux ≥ 100 personnes

o Largeur de passage utile ≥ 1,20 m R

o Si plusieurs vantaux, largeur du 
vantail utilisé ≥ 0,80 m avec une 
largeur de passage utile ≥ 0,77 m

R

 Locaux < 100 personnes, largeur ≥ 0,80 
m avec une largeur de passage utile ≥ 
0,77 m

R

 Cas des portes des chambres adaptées 
et des services collectifs dans ces ERP : 
largeur de passage utile  ≥ 0,83 m, sauf 
cas particuliers

R

 Portiques de sécurité, largeur de 
passage utile ≥ 0,77 m R

 Espace de manœuvre de porte devant 
chaque porte sauf les portes ouvrant 
uniquement sur un escalier et les portes 

R
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des sanitaires, douches, et cabines non 
adaptés

 Sas

o A l'intérieur: espace de manœuvre de 
porte devant chaque porte hors 
débattement éventuel de la porte 
non manœuvrée

SO

o A l'extérieur, espace de manœuvre de 
porte devant chaque porte SO

Atteinte et usage

 Poignée des portes

o Facilement préhensible R

o Manoeuvrable en position "debout" 
et "assis" R

 Porte à ouverture automatique

o Durée d'ouverture permettant le 
passage des PMR SO

o Système détectant les personnes de 
toutes tailles SO

 Signal sonore et luminueux indiquant le 
déverrouilage électrique d'une porte R

 Effort pour ouvrir une porte ≤ 50 N R

 Si dispositifs liés à la sécurité ou la 
sûreté, porte adaptée située à proximité 
et dispositif pour signaler sa présence à 
l'accueil

R

Sécurité d'usage

 Contraste visuel par rapport à 
l'environnement pour les porte ou leur 
encadrement et leur poignée

R

 Portes vitrées : contraste visuel par 
rapport à l'environnement visible de 
part et d'autre de la porte que la porte 
soit ouverte ou fermée

R

11. Locaux ouverts au public, aux équipements et dispositifs de commande

Accès à l'ensemble des locaux ouverts au 
public et possibilité d'en ressortir de façon 
autonome

R

Document n°15019

79/125



Attestation de vérification de l'accessibilité aux personnes handicapées
CRÉATION D'UN PLANCHER ET AMÉNAGEMENT DU PLATEAU ADMINISTRATIF - YNOV CAMPUS - 025442000515

Rapport du 19/11/2021 ATTHAND2 ERP EXISTANT après le 01/01/2015 V1607 27 / 35

Établissement recevant du public situé dans 
le cadre bâti existant : Demande de PC ≥ 

01/01/2015

Points examinés

Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

Repérage des équipements, mobiliers et dispositifs de commandes, de service et d'information

 Eclairage particulier ou contraste visuel 
pour les équipements ou mobilier R

 Contraste visuel ou tactile pour les 
dispositifs de commande R

Atteinte et usage

 Espace d'usage devant chaque 
équipement ou dispositif de commande 
: 1,30 m x 0,80 m

R

 Si plusieurs équipements ou mobiliers 
avec une fonction identique, au moins 
un accessible

R

 Si horaires de fonctionnement, 
l'équipement adapté fonctionne en 
priorité

R

 Commande manuelle et lorsque l'équipement nécessite de voir, lire, entendre et parler

o Hauteur comprise entre 0,90 et 1,30 
m R

o A plus de 40 cm d'un angle rentrant 
de paroi ou de tout autre obstacle R

 Si l'équipement nécessite de lire un document, écrire ou utliser un clavier

o Hauteur face supérieure ≤ 0,80 m R

o Vide en partie inférieure : ≥ 0,30 m de 
profondeur x ≥ 0,60 m de largeur x ≥ 
0,70 m de hauteur 

R

 Guichet d'information ou de vente manuelle avec communication sonorisée

o Boucle à induction magnétique R

o Repérage par un pictogramme R

 ERP 1 et 2 catégorie avec > 3 salles de 
réunion sonorisées accueillant chacune 
> 50 personnes : boucle à induction 
magnétique portative

R

 Eléments de signalisation et d'information conformes à l'annexe 3

o Visibilité (support contrasté, 
localisation des supports) R

o Lisibilité (caractère contrasté, 
hauteur des caractères) R

o Compréhension (icônes et R
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pictogrammes, codes couleurs)

 Si un ou plusieurs points d'affichage 
instantané, information sonore doublée 
par une information visuelle

R

 Interrupteurs à disposition du public ne 
sont pas à effleurement R

12. Sanitaires

Si sanitaires prévus pour le public au niveau 
accessible alors au moins un cabinet 
d'aisances adapté et un lavabo accessible 
(non applicable pour les hôtels proposant 
que le service petit déjeuner)

R

Localisation du cabinet d'aisances adapté

 En priorité au même emplacement que 
les autres lorsque ceux-ci sont 
regroupés

R

 A défaut, à un autre emplacement mais 
signalé par un repérage adapté R

 Si cabinets d'aisances séparés par sexe, un cabinet d'aisances adapté n'est pas obligatoire pour chaque sexe si

o Il est directement accessible depuis la 
circulation commune R

o Il est repéré par une signalétique avec 
pictogrammes indiquant son 
utilisation par tous (H, F, valide ou 
non)

R

Le cabinet d'aisances est adapté si

 Espace d'usage

o Accessible en dehors du débattement 
de la porte R

o Situé latéralement à la cuvette R

o Dimensions: 1,30 x 0,80 m R

 Espace de manœuvre demi-tour

o Situé à l'intérieur du cabinet 
d'aisances ou à défaut en extérieur 
devant la porte ou à proximité de 
celle-ci

R

o Dimensions: ᴓ ≥ 1,50 m 
(chevauchement sur une largeur de 
15 cm admis sous la vasque du lave 

R
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mains ou du lavabo)

 Espace de manœuvre de porte devant la 
porte (côté extérieur du cabinet) R

 Un dispositif permettant de refermer la 
porte derrière soi R

 Un lave mains avec plan supérieur ≤ 
0,85 m R

 Surface assise de la cuvette à une 
hauteur comprise entre 0,45 et 0,50 m 
du sol (abattant inclus) - sauf pour les 
sanitaires destinés aux enfants

R

 Barre d'appui latérale à la cuvette

o Permettant le transfert et apportant 
une aide au relevage R

o Située à une hauteur comprise entre 
0,70 et 0,80 m du sol R

o Sa fixation et son support sont conçus 
de sorte à reprendre le poids d'un 
homme

R

Lavabo accessible

 Au moins un lavabo par groupe de 
lavabo est accessible SO

 Les divers accessoires (miroirs, 
distributeur de savon, sèches mains, 
patères) sont accessibles

SO

 Vide en partie inférieure : ≥ 0,30 m de 
profondeur x ≥ 0,60 m de largeur x ≥ 
0,70 m de hauteur

SO

 Positionnement et choix de la 
robinetterie permet son usage en 
position assise

SO

Si urinoirs en batterie alors positionnés à 
différentes hauteurs SO

13. Sorties pour un usage normal du bâtiment

Repérage en tout point du bâtiment où le 
public est admis soit directement soit par 
l'intermédiaire d'une signalétique adaptée 
conforme à l'annexe 3

R

La signalétique adaptée ne présente pas de 
risque de confusion avec le repérage des R
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issues de secours

14. Eclairage

Qualité de l'éclairage naturel ou artificiel ne 
crée pas de gêne visuelle R

Qualité d'éclairage renforcée

 Pour les parties de cheminement qui 
peuvent être source de perte d'équilibre R

 Pour les dispositifs d'accès R

 Pour les informations fournies par la 
signalétique R

Eclairage artificiel permet d'assurer les valeurs d'éclairement moyen horizontal mesurées au sol le long du parcours 
usuel en tenant compte des zones de transition entre les tronçons du parcours

 ≥ 20 lux pour le cheminement extérieur 
accessible SO

 ≥ 20 lux pour les parcs de 
stationnement extérieurs et leurs 
circulations piétonnes accessibles

SO

 ≥ 20 lux pour les parcs de 
stationnement intérieurs et leurs 
circulations piétonnes accessibles

SO

 ≥ 200 lux au droit des postes d'accueil R

 ≥ 100 lux pour les circulations 
intérieures horizontales R

 ≥ 150 lux pour chaque escalier et 
équipement mobile R

Si durée de fonctionnement de l'éclairage est 
temporisée, l'extinction doit être progressive R

Si fonctionnement par détection de 
présence, elle couvre toute le zone 
concernée et deux zones successives se 
chevauchent

R

Les points lumineux sont installés pour éviter 
tout risque d'éblouissement direct des 
usagers en position "debout" ou "assis" ou 
de reflet sur la signalétique

SO

15. Etablissements recevant du public assis

Nombre minimal d'emplacements accessibles

 2 jusqu'à 50 places SO
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 2 + 1 par tranche ou fraction de 50 
places en sus au-delà de 50 places SO

 Au-delà de 1000 places, le nombre est 
fixé par arrêté municipal sans être < 20 SO

 Cas des restaurant sans obligation 
d'accès à l'étage : le nombre est calculé 
sur la capacité totale

SO

Répartition

 Réparties en fonction des différentes 
catégories de places offertes au public SO

 Cas des restaurant sans obligation 
d'accès à l'étage : les places accessibles 
sont réparties dans l'espace principal

SO

Caractéristiques dimensionnelles (sauf pour les restaurant ou salles polyvalentes sans aménagement spécifique ou 
l'emplacement est aménagé au besoin)

 Un emplacement accessible est un 
espace d'usage de dimensions 1,30 x 
0,80 m 

SO

 Le cheminement d'accès à ces 
emplacements est conforme aux 
caractéristiques des circulations 
intérieures

SO

 Cas des lieux avec gradins: 
emmarchements des gradins et les 
gradins des tribunes ne sont pas 
considérés  comme des circulations

SO

16. Etablissements comportant des locaux d'hébergement

Toutes les chambres

 Au moins une prise de courant située à 
proximité immédiate du lit SO

 Si réseau de téléphonie interne, une 
prise de téléphone est reliée à ce réseau SO

 Numéro ou dénomination de la 
chambre en relief sur la porte, avec une 
taille suffisante et un contraste visuel 
par rapport à son environnement et 
positionné dans le champ de vision du 
client

SO

 Equipements en hauteur (ex: écran de 
télévision, etc.) sont installés en dehors 
du cheminement ou à une hauteur > 

SO
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Co
ns

ta
ts

Commentaires

N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

2,20 m

Nombre minimal de chambres adaptées

 0 si ERP ≤ 10 chambres dont aucune 
n'est située au RDC ou en étage 
accessible par ascenseur

SO

 1  si ERP ≤ 20 chambres SO

 2  si ERP ≤ 50 chambres SO

 2  + 1 supplémentaire par tranche ou 
franction de 50 chambres en sus au-delà 
de 50 chambres

SO

 Toutes les chambres, logements, salles 
d'eau, douches et cabinets d'aisances de 
l'établissement pour ceux logeant des 
personnes âgées dépendantes ou des 
personnes avec un handicap moteur

SO

Chambre adaptée comporte en dehors du débattement de la porte et de l'emprise du lit de 1,40 x 1,90 m (ou 0,90 x 
1,90 m si une personne prévue par chambre selon règlement de l'établissement)

 Espace de manœuvre demi-tour ᴓ ≥ 
1,50 m (chevauchement partiel ≤ 25 cm 
avec l'espace de débattement de porte)

SO

 Un passage d'au moins 0,90 m sur au 
moins un grand côté du lit SO

 Si lit fixé au sol, hauteur du plan de 
couchage entre 0,40 et 0,50 m SO

Cabinet de toilette intégré à la chambre ou au moins une salle d'eau à usage collectif située à l'étage comporte

 Une douche adaptée

o Sans ressaut (ou ressaut ≤ 2 cm) SO

o Une barre d'appui permettant le 
transfert d'une personne en fauteuil 
roulant

SO

o Un équipement permettant de 
s'asseoir SO

o Un équipement permettant d'avoir 
un appui en position debout SO

o Un espace d'usage de dimensions 
1,30 x 0,80 m placé latéralement à 
l'équipement permettant de s'asseoir

SO

o Un espace de manœuvre demi-tour ᴓ 
≥ 1,50 m en dehors du débattement SO
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N
° d

u 
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m
m
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ire

de porte et des équipements fixes 
(chevauchement sur une largeur de 
15 cm admis sous la vasque du lave 
mains ou du lavabo - chevauchement 
partiel ≤ 25 cm avec l'espace de 
débattement de porte)

Cabinet d'aisances intégré dans la chambre ou au moins un des cabinets à usage collectif situés à l'étage comporte

 Un espace d'usage de dimensions 1,30 x 
0,80 m placé latéralement à la cuvette 
en dehors du débattement de porte

SO

 Une barre d'appui permettant le 
transfert d'une personne en fauteuil 
roulant

SO

 La barre d'appui est à une hauteur 
comprise entre 0,70 et 0,80 m du sol SO

 La fixation de la barre d'appui permet 
de supporter le poids d'un homme SO

17. Cabines et espaces à usage individuel

La cabine ou espace à usage individuel 
adapté est situé au même emplacement que 
les autres si ceux-ci sont regroupés

SO

Si séparés par sexe, au moins une cabine ou 
espace adapté séparé pour chaque sexe R

Nombre minimal de cabine ou espace adapté

 1 si ERP ≤ 20 cabines ou espaces R

OU, si travaux :

 2 si ERP ≤ 50 cabines ou espaces SO

 2 + 1 supplémentaire par tranche ou 
fraction de 50 en sus au-delà de 50 
cabines ou espaces

SO

Cabine ou espace adapté comporte en dehors du débattement de porte

 Un espace de manœuvre demi-tour ᴓ ≥ 
1,50 m (chevauchement partiel ≤ 25 cm 
avec l'espace de débattement de porte)

R

 Un équipement permettant de s'asseoir R

 Un équipement permettant d'avoir un 
appui en position debout R

Une douche adaptée comporte
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 Un siphon de sol R

 Un équipement permettant de s'asseoir R

 Un équipement permettant d'avoir un 
appui en position debout R

 Un espace d'usage de dimensions 1,30 x 
0,80 m placé latéralement à 
l'équipement permettant de s'asseoir, 
et en dehors du débattement de porte

R

 Un espace de manœuvre demi-tour ᴓ ≥ 
1,50 m situé à l'intérieur du cabinet 
d'aisances ou à défaut en extérieur 
devant la porte ou à proximité de celle-
ci

R

 Espace de manœuvre de porte devant la 
porte (côté extérieur de la cabine de 
douche)

R

 Un dispositif permettant de refermer la 
porte derrière soi R

 Divers accessoires (patères, 
robinetterie, sèche-cheveux, miroirs, 
verrou, etc.) accessibles en position 
"assis"

SO

18. Caisses de paiement et dispositifs ou équipements disposés en batterie ou en série

Nombre minimale de caisses ou dispositifs de paiement adaptés

 1 par tranche de 20, arrondi à l'unité 
supérieur (calcul par niveau) SO

Si une seule caisse, cette dernière est 
accessible SO

Si plusieurs caisses, une caisse adaptée est 
prioritairement ouverte SO

Les caisses ou équipements sont réparties de 
façon uniforme SO

Largeur d'accès ≥ 0,90 m SO

Affichage du prix à payer directement lisible 
par l'usager SO

Caisses ou équipements conçus pour 
permettre l'usage par une personne en 
fauteuil roulant

SO

19. Sous-titrage en français pour les téléviseurs si ces derniers ont la fonctionnalité
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N
° d

u 
co

m
m

en
ta

ire

Activé sur les téléviseurs situés dans les lieux 
publics collectifs SO

Notices simplifiées indiquant comment 
l'activer pour ceux situés dans les lieux 
publics privatifs

SO
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FORMATIONS 

France ICS SASU 

71 bis avenue de la Gare 31120 Portet sur Garonne 

SIRET 81749317400012 Organisme de Formation n° 76310905331 enregistré par la Préfecture de la région Occitanie _  

Certifié QUALIOPI Actions de formation 

 

ATTESTATION DE FORMATION 
 

 

France International Connecting Service SASU, Organisme de Formation n° 76310905331 enregistré par la 

Préfecture de la région Occitanie, 

  

atteste que : 

 

Madame   Claire LE COZ – Assistante administrative et RH,  NANTES YNOV Campus 

 

• a suivi, dans le cadre d’une action de Formation Professionnelle Continue relevant de l’article L6313-1 

du Code du Travail – action entretien et perfectionnement des connaissances.  

 

La formation suivante dispensée le 26 septembre 2022,  

en distanciel synchrone  par Amandine PILLOT :  

 

Intitulé de la formation Référent Handicap dans l’enseignement supérieur 

Rappel des objectifs : 

 

1. S’approprier la notion de handicap et leur multiplicité 

2. Comprendre qui sont les étudiants en situation de handicap et leurs besoins 

3. Appréhender l’inclusion des étudiants en situation de handicap au sein du campus 

et en vue de leur 1er emploi 

4. Avoir la capacité à animer le Réseau des Référents Handicap sur les campus 

 

Durée 7 heures 

• a été évaluée par un QCM, au regard des objectifs de formation rappelés ci-dessus, à l’issue des 

épreuves mises en œuvre, et a acquis les compétences suivantes :  

Compétences travaillées Résultat à l’issue de la formation 

Acquis Non Acquis 

Connaître et comprendre le handicap dans son champ élargi X  

Comprendre le handicap dans le milieu étudiant et leurs besoins X  

Appréhender l’inclusion X  

Savoir animer un réseau de Référents handicaps X  

 

• a démontré la maitrise des acquis de la formation. 
 

Portet sur Garonne le 26 septembre 2022 

Le Président 

         Denis LE MEUR 
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6 Bis Rue Alessandro Volta, Bâtiment F9 - 44481 CARQUEFOU CEDEX
Tél : 02.51.13.95.55 - Fax : - - Courriel : nantes.qcs@qualiconsult.fr

SAS au capital de 300.000 € - R.C. VERSAILLES 403 200 256 - SIRET 403 200 256 00440 - APE 7112 B
Siège Social : Vélizy Plus, Bâtiment E, 1 bis rue du Petit Clamart – 78941 VELIZY CEDEX – Tél. : 01 40 83 75 75 – Fax : 01 46 30 39 62

N° TVA Intracommunautaire : FR 13 403 200 256

DOSSIER D'INTERVENTION ULTÉRIEURE SUR L'OUVRAGE

CRÉATION D'UN PLANCHER ET AMÉNAGEMENT DU PLATEAU 
ADMINISTRATIF 

Catégorie opération :  3

20 Boulevard Général de Gaulle
44200 NANTES

Maître d'ouvrage Maître d'œuvre Coordonnateur SPS

NINVEST Yannick PRIEUR
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1. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS GÉNÉRAUX

1.1 Désignation de l’opération

1.2 Description de l’ouvrage

1.3 Cadre règlementaire
Conformément aux dispositions l’article L4532-16 du Code du Travail, le Maître d'Ouvrage a fait établir par le 
Coordonnateur de sécurité et de Protection de la Santé le présent document, dans le cadre du Dossier 
d'Intervention Ultérieure sur l'Ouvrage (DIUO), qui rassemblera toutes les données de nature à faciliter la 
prévention des risques professionnels lors d'interventions ultérieures.

Conformément aux dispositions de l’article R4532-95 du Code du Travail, le Maître d’Ouvrage rassemblera, 
en complément du présent document, tous les documents tels que les plans et notes techniques, de nature 
à faciliter l'intervention ultérieure sur l'ouvrage, ainsi que le dossier technique regroupant les informations 
relatives à la recherche et à l'identification des matériaux contenant de l'amiante prévus aux articles R1334- 
22 et R1334-28 du code de la santé publique.

Conformément aux dispositions de l’article R4211-3 du Code du Travail, le Maître d’Ouvrage rassemblera, 
en complément du présent document, les notices et dossiers techniques prévus aux articles R4212-7, 
R4213-4 et R. 4215-3 Le présent document inclut, comme le prévoit l'article R 4211-3 du Code du Travail, 
les dispositions prises :

1. Pour le nettoyage des surfaces vitrées en élévation et en toiture en application de l'article R. 4214-2;

2. Pour l'accès en couverture, notamment :

a. Les moyens d'arrimage pour les interventions de courte durée ;
b. Les possibilités de mise en place rapide de garde-corps ou de filets de protection pour les 

interventions plus importantes ;
c. Les chemins de circulation permanents pour les interventions fréquentes ;

3. Pour faciliter l'entretien des façades, notamment les moyens d'arrimage et de stabilité 
d'échafaudage ou de nacelle ;

4. Pour faciliter les travaux d'entretien intérieur, notamment pour :
a. Le ravalement des halls de grande hauteur ;
b. Les accès aux machineries d'ascenseurs ;
c. Les accès aux canalisations en galerie technique, ou en vide sanitaire ;

5. Pour la localisation des espaces d'attente sécurisés au sens des articles R. 4216-2-1, R. 4216-2-2 et 
R. 4216-2-3, il précise les caractéristiques de ces espaces.

Dans le cas de copropriété un exemplaire du dossier est également remis au syndic de l'immeuble.

Les indications et recommandations portées dans le dossier d'interventions ultérieures sur l'ouvrage (DIUO) 
doivent être communiquées à tout intervenant de maintenance sur l'ouvrage.

Lors de toute nouvelle opération pour laquelle un coordonnateur est requis, un exemplaire du dossier lui est 
remis.
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1.4 Liste des intervenants / nomenclature des lots

Maître d'ouvrage NINVEST
4 AVENUE NEIL ARMSTRONG
33700 MERIGNAC

FAX : 

Maître d'Oeuvre QUATTRO Architectes
25 avenue Louise Michel
44400 REZE

TEL : 0240355783

Inspection du travail DREETS
1A, Boulevard de Berlin - CS 32421
44024 NANTES CEDEX

TEL : 02 40 12 35 00

OPPBTP OPPBTP PAYS DE LA LOIRE
Centre d'affaires Exapole - 275, boulevard Marcel 
Paul - Bât D 1er étage
44800 SAINT HERBLAIN

TEL : 02 40 49 68 02

CARSAT CARSAT Pays de Loire
2, place de Bretagne
44932 NANTES Cedex 9

TEL : 0251728400

EBM Z.A. de Belleville
Rue des Landes
Saint-Pierre-Montlimart
49110 MONTREVAULT-SUR-EVRE
Tel : 02 41 75 14 55 | Fax : 02 41 70 07 38

LOT 01  Démolition - 
Gros oeuvre

LUMELEC 32 Le Chaillot,
85310 Nesmy

LOT 07 Electricité

MARTINEAU PEINTURE 1 rue Louis PASTEUR
85660 ST PHILBERT DE BOUAINE
Tel : +33251418757

LOT 10  Peinture
LOT 06 Revêtements de 
sols

DL ATLANTIQUE 6 rue des compagnons
44800 Saint HERBLAIN
Tel : +33240465543

LOT 02  Charpente

Sarl BONNET GUY 25 rue Édouard Branly
85500 Les HERBIERS
Tel : +33251669327

LOT 03  Menuiseries 
aluminium

MAUDET ZAE de la Paix
85292 Saint Laurent sur Sèvre.
Tel : +33685314246

LOT 01  Démolition - 
Gros oeuvre

LUCATHERMY 23 rue de l'aéronautique
44340 BOUGUENAIS
Tel : +33240132277

LOT 08  Chauffage - 
plomberie - ventilation

SARL NAULIN 8 ZA la rouliere
85660 Saint PHILIBERT DE Bouaine
Tel : +33251419936

LOT 06 Revêtements de 
sols

LE RABOT VENDEE Alexandrie
85510 Les Lucs sur Boulogne
Tel : +33251312893
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ALGAFLEX 38147 Saint Blaise du Buis
Tel : +33476671650

LOT 09  Murs mobiles

SATI 11 chemin de BEL EBAT
49600 GEST
Tel : +33689176293

LOT 05  Cloisons sèches 
- plafonds suspendus

ALTRAD COFFRAGE impasse des forgerons
44640 Saint Jean de Boiseau
Tel : +33609741027

LOT 01  Démolition - 
Gros oeuvre

PLACEO 2 rue Jules VERNE
44400 REZE
Tel : +33240377100

LOT 01  Démolition - 
Gros oeuvre
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2. CONTENU

2.1 Plans,  notices techniques, DOE (Dossier des Ouvrages Exécutés)

Les plans de récolement, les dossiers et notes techniques, les notices techniques, ainsi que les notices 
d’instruction (exigées par les articles R4212-7, R4213-4 et R4215-3 du Code du Travail) n’ont pas été 
transmis à Qualiconsult Sécurité.

2.2 Mesures de préventions pouvant être prévues pour l’entretien de l’ouvrage.

Ces mesures sont regroupées au sein des fiches (voir Chapitre 3). Elles contiennent les informations de sur 
les interventions concernant :

 Travaux d’entretien intérieur
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3. FICHES D’INTERVENTIONS

N° Fiche d'intervention ultérieure sur ouvrage Statut

1 HALL DE GRANDE HAUTEUR Achevé

2 INTERVENTIONS SUR LUMINAIRES INTÉRIEUR SITUES EN FAUX PLAFOND Achevé

3 INTERVENTIONS SUR RÉSEAUX TECHNIQUES HORIZONTAUX SITUES EN FAUX 
PLAFOND Achevé
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FICHE N°1 - HALL DE GRANDE HAUTEUR

Localisation exacte du lieu d’intervention :
Création d'un plancher et aménagement du plateau administratif
Campus de Nantes 
20 Boulevard Général de GAULLE
44200 NANTES

- Bâtiment – localisation intérieure (voir plans Architecte)

Accès :

- Portes extérieures.

- Escalier – Ascenseur
En cas de mise en place:
- Nacelle – Échafaudage.
- Planchers (portance à vérifier pour la charge).

Fréquence d’intervention :  Mensuelle   Annuelle   Exceptionnelle   Autant que nécessaire

Sources d’énergie :
- Eau, électricité disponible dans bâtiment voir plan Bet.

Approvisionnement(s) :
- Manuel.
- Ascenseur .

- Nacelle – Treuil.

Complément d’infos :
CONSIGNES PARTICULIÈRES
- Portance des sols (dallage…).
- Intervention à 2 minimum
- Position coffret de coupure (DOE).
- Consignation.
- Coupure du réseau.
PERSONNEL DÉSIGNE OU HABILITE
- Personnel qualifié pour le type d’intervention envisagé.
- Personnel habilité par le Maître d'Ouvrage à intervenir.

MOYEN DE SECOURS
 
- Personnel habilité par le Maître d’Ouvrage ou exploitant à intervenir (voir certificat d’aptitude)
- Le personnel devra posséder un téléphone portable et une trousse de premiers secours.
- Les personnes intervenantes seront informées des consignes de sécurité à appliquer en cas d'urgence.

Risques et moyens de prévention de l’intervention

Risques Moyens de préventions en place Moyens de prévention à mettre en 
place

- Chutes de hauteur.
- Chutes d’objets.

- Brulûres – Chocs électriques.

- Coupure coffret de coupure électrique.
- Balisage de la zone d’intervention.
- Utilisation d’un échafaudage / d’une 
nacelle.
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FICHE N°2 - INTERVENTIONS SUR LUMINAIRES INTÉRIEUR SITUES EN FAUX PLAFOND

Localisation exacte du lieu d’intervention :
Création d'un plancher et aménagement du plateau administratif
Campus de NANTES
20 Boulevard Général de GAULLE
44200 NANTES
- Luminaires intérieur situé en faux plafond.

Accès :

- Portes extérieures.

- Escalier – Ascenseur
En cas de mise en place:
- Nacelle – Échafaudage.
- Planchers (portance à vérifier pour la charge).

Fréquence d’intervention :  Mensuelle   Annuelle   Exceptionnelle   Autant que nécessaire

Sources d’énergie :
- Eau, électricité disponible dans bâtiment voir plan Bet.
- Intérieur des locaux au moyen d'un prolongateur normalisé.

Approvisionnement(s) :
- Manuel pour le petits outillages.
- Ascenseur.
- Engin de levage pour tous matériel/matériau supérieur à 30 Kgs.
- Nacelle – Treuil.

Complément d’infos :
CONSIGNES PARTICULIÈRES
- Si intervention sur réseau d'alimentation, consultation des DOE des entreprises avant intervention.
- Prévenir l'exploitant avant intervention. (neutralisation des réseaux)
- Portance des sols (dallage…).
- Intervention à 2 minimum
- Position coffret de coupure (DOE).
- Consignation.
- Coupure du réseau.
PERSONNEL DÉSIGNE OU HABILITE
- Personnel qualifié pour le type d’intervention envisagé.
- Personnel habilité par le Maître d'Ouvrage à intervenir.

MOYEN DE SECOURS
 
- Personnel habilité par le Maître d’Ouvrage ou exploitant à intervenir (voir certificat d’aptitude)
- Le personnel devra posséder un téléphone portable et une trousse de premiers secours.
- Les personnes intervenantes seront informées des consignes de sécurité à appliquer en cas d'urgence.

Risques et moyens de prévention de l’intervention

Risques Moyens de préventions en place Moyens de prévention à mettre en 
place

- Chutes de hauteur.
- Chutes d’objets.
- Electrocution.
- Brûlures – Chocs électriques.

- Coupure coffret de coupure électrique.
- Balisage de la zone d’intervention.
- Utilisation d’un échafaudage / d’une 
nacelle.
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FICHE N°3 - INTERVENTIONS SUR RÉSEAUX TECHNIQUES HORIZONTAUX SITUES EN 
FAUX PLAFOND

Localisation exacte du lieu d’intervention :
Création d'un plancher et aménagement du plateau administratif
Campus de NANTES
20 Boulevard Général de GAULLE.
44200 NANTES
Faux plafond du bâtiment
- Réseaux horizontaux situé en faux plafond.

Accès :

- Portes extérieures .
- Escalier – Ascenseur
En cas de mise en place:
- Nacelle – Échafaudage.
- Planchers (portance à vérifier pour la charge).

Fréquence d’intervention :  Mensuelle   Annuelle   Exceptionnelle   Autant que nécessaire

Sources d’énergie :
- Eau, électricité disponible dans bâtiment voir plan Bet.

Emplacement voir DOE
- Intérieur des locaux au moyen d'un prolongateur normalisé.

-  Source électrique utilisable depuis le bâtiment (si besoin) lors de l'entretien ou de remplacement.
 

Approvisionnement(s) :
- Manuel.
- Ascenseur .

- Nacelle – Treuil.

Complément d’infos :
CONSIGNES PARTICULIÈRES
- Portance des sols (dallage…).
- Intervention à 2 minimum
- Position coffret de coupure (DOE).
- Consignation.
- Coupure du réseau.
PERSONNEL DÉSIGNE OU HABILITE
- Personnel qualifié pour le type d’intervention envisagé.
- Personnel habilité par le Maître d'Ouvrage à intervenir.

MOYEN DE SECOURS
 
- Personnel habilité par le Maître d’Ouvrage ou exploitant à intervenir (voir certificat d’aptitude)
- Le personnel devra posséder un téléphone portable et une trousse de premiers secours.
- Les personnes intervenantes seront informées des consignes de sécurité à appliquer en cas d'urgence.

Risques et moyens de prévention de l’intervention

Risques Moyens de préventions en place Moyens de prévention à mettre en 
place

- Chutes de hauteur.
- Chutes d’objets.

- Coupure coffret de coupure électrique.
- Balisage de la zone d’intervention.
- Utilisation d’un échafaudage / d’une 
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- Brulûres – Chocs électriques. nacelle.
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ANNEXES

8.1 Permis Feu
Le permis de feu est établi dans un but de prévention des risques d'incendie et d'explosion occasionnés par 
des travaux par point chaud. Aucun travail avec appareil thermique ou produisant des étincelles ne peut être 
entrepris sans l'accord préalable du chef d'entreprise ou de son délégataire habilité.

Les travaux appelés "par point chaud" comprennent :

 le soudage à l'arc électrique, qui génère la température la plus élevée (plus de 4 000 °C) et les 
projections d'étincelles les plus violentes ; 

 le soudage au chalumeau à gaz (oxyacétylénique ou aérogaz), où la chaleur est apportée par une 
flamme résultant de la combustion d'un ou de plusieurs gaz dans l'air

 l'oxycoupage (coupage de métaux au jet d'oxygène) 
 le dégivrage au chalumeau, générant des transports de chaleur incontrôlables par les pièces 

métalliques traitées ; 
 le soudage au chalumeau à gaz de bandes de bitume, particulièrement utilisé dans les travaux 

d’étanchéité de toitures ;
 les coupages et meulage à l’aide d’outils tels que tronçonneuse, meuleuse d’angle ou ponceuse, 

bref tous les travaux susceptibles, par apport de flamme, de chaleur ou d’étincelles, de 
communiquer le feu aux locaux.

 

8.2 Lexique des abréviations

 DIUO : Dossier d’intervention Ultérieure sur l’Ouvrage
 DOE : Dossier des Ouvrages Exécutés
 PPSPS : Plan particulier Sécurité et Prévention de la Santé
 PdP : Plan de Prévention
 PIR : Plate-forme Individuelle Roulante
 EPI : Equipements de Protection Individuelle
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Boucle d'induction magnétique portable 

Communiquez facilement avec les personnes 

malentendantes 
 
Le système PL1 vous offre des avantages uniques 

 

 
 

Electroacoustique Consultant - EaC 
  Ingénierie audio - Etudes et mesures acoustique - Expert en boucles magnétique pour malentendants 

131 chemin de la Soupre, route de Vacqueyras - 84190 BEAUMES DE VENISE 
Site internet : www.eac84.com -  Adresse E-mail : eac@eac84.com 

Tél/Fax + 33 (0)4 90 62 97 39 - Fax + 33 (0)9 72 14 28 22 

 

Arrêt temporisé - Puissant - Qualité audio supérieure - Facilité d'emploi 
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